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PARTIE OFFICIELLE 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRE'fJ!: ,p J8 IH·(Ht/UlguulIl If! dèlTei du J!!) lIolH'wbre 
/928 rendani flpplù'aôle (lU TOflo .~ot{s lIUlHdal (l'onrals : 

J-, la Ini du 2ï mar.'· 15'82 ,'p!flliN: (1 /0 j"'i)l(H::lùm (lu 
bahsfl!Jf:' dali,~ I('.~ eaf/,l' fJlfll'itùJle,.. ,' 

2~, la IQi du /;') ma,.,,, Il):di modifiant la lm: rlu:Ji mm'$ 
/882 pren,'lée, 

La CO}l:\tlSSAlitB DE LA RÉ!'UBLIQlJB FRANÇAISE AU TOGO p, 1,. 

CHEVALIER DR ].A LÉGIQ1!i' O'ITON:çgtR, 

Vu le déel'et dn 2i~ mars 1921 détr'rminantles attributions 
elles pouvoirs du Commistwire de la République au Togo; 

Vu le décret du 29 novembre 1928 rendant applicable 
aux colonies françaises: 

.j", la loi du 27 Ulars 1882 relat.i"é à la protection du bali
sage dans 1eR eaux maritimes; 

2". la loi du -15 mutS 1927 modifiant celle ùu :li mars 
1882, 



70 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 


ARRf:TE: 


A.,ICLE UNIQUE. - E,t vr(lmlll~ué dalls le territoire ÙlI li 

Togo V1ueé :,:ous le mllIHlaL de la France le dé('rel du 29 
novembre 1928 renùunt applicable aux territoir{~s sous rnan~ 
clat du Togtl et du Cameroun: 

1°, la loi ùu 2.7 mars 1882 l'claLi\'t, il la proteclion du iJali. 

Hagt' d<lui-, les naux Illllrilimpt'; 

::2u • la loi du 15 Illars 1H.2j modifiant' lu loi du 27 mars 

t 882 précitée. 

Lomt~, le 11 janvier 1929. 

L. PÈTRE. 

Sur le l'<lppOI't du millistre des t'olonies, 

Vu l'article 18 d_u sénuLu;:oi-collslIllc du a mai 1854; 

Vu le décrel du '13 juin 18t!7 portant application àlaRéu
Ilion de diIférenl:-i (Ides relaLifs il la police des ports; 

Vu le ùéere,t du 7 aVl'ii 191!l portant application àl'Inllo
chine ùe la loi du ':l"i Illars J8~2 sur la protection tIu balisage 
d ans les eaux Illari Limes; 

Vu le décret du 14 septembre 191(3 vortant application 
aux colonies françaises autres 'lue l'Iudochine et la Réunion 
de la loi dn '27 IIHlI'S 1Htl..2; 

Vu ensemble Ici'. lois des 27 mars 1882 et 10 mars 19:!7 
relalivt's il la protectioll du ha lisage clnns les eilnx maritimes, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLB PRIDIIHH. - La loi du 27 mars 1882 relative à la 
prolection du balisage ilnns l(:,s eaux mnritirnes eE't rendue 
applicable ClUX teJ'l'iloircs SOU8 maudat du Togo et cln Came
roun. Toutelois, les attributions eOllr(~rées pHr ladite loi 
HUX dit:el'e::t:~ n;:::l'nts des ponls ct cllfIussées seront exercées 
dans les territoires précités pal' les agents correspondants 
du seniee des travaux vuhlics. 

ART. 2. - Ln loi dn Hi mars 1H27 modiliant la loi du 27 
mars 1882 Vl'ét:itce est rendue applicilhle aux colonies, pays 
dc proteetorat ct territoires sous mandat releyaut du miuis
tère des colonies et ~OIJS les modifications ci-après: 

t". Le paragraphE( 2 (lu nouvel article 3 est complété ainsi 
qu'il suit: « Aux l'olonies, celte dédaration devra ètre laite 
à l'officier ou maître df': port du lieu d'lIlTiyée ou à l'agent 
chargé de la police de la navigation mllrilime »; 

2~, - Les tlmendes de 25 Ir. et de 100 fr. prévues au 
paragraphe a du mème article ~J sou Lportées respectivement 
à 125 Il'. et à 500 fr., elles ne snbiront pas l'adjonction de 
décime~. 

ART, ~-J, - Le miui~tn~ df's l'o!oniPR est clJargéde l'expt·u
tion (lu prc:wnt dpeI't't, qlli :;;PI':l Iluhlié au JOllf'llal officiel 
de la Répnbli'lllf! h'lllll,,'aiRe et il cpux des colonies et insérè 
au /llllI,~tù/ ol/ir,el tl(~S colonie:.:. 

ART. 4. - Toutes (lisposilions eontrail'es au présent dé
cret sont Hbl·Of.;ées. 

.Fait à Paris, le 2H Iloyembre 1928. 
GASTON IlOmIERGUE, 

Par le Président de la Répuhlique : 
Le .Ililu'slrp ries Colollies, 

André ~lAGINOT 

ARRÉï'E: j"Q 10 promulguant le déCl'ct da 30 lw1Jf!/ubl'e 
1.928 iustituant lm; juridI·cliu1l:'. spéciales elle régiuH> de 
la hl)(,/,le ,~w'Vt'illep pom' les mifleurs ~1/},fJpé(ms ou 
a.~ljilllilés des colom·es {l'aUçaù'i .... auh'f>,~ 'l'h(! les AJ/lillf:'S ct 
l'L Reullion, des pays tif> prutectorat elleNÜuil'es s(Jus man
dat l'ehvlfut du lIIiuisUre des culunies. 

LB COlUnS::iAIRE DR I.A RéPUBLIQUE FRANÇAI:'H AU TOGo" l'. 1., 

CJ1HVAf.lIiR DE I.A LÉGION D'HONNEUR, 

Yu le (léerd du 2a mars 1921 déterminant.les atlrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la "Rrpuhlique au Togo; 

Vu le décret du 30 Jlllyembre '1928 int'tituant les juridic
tions spéeiales et. le l'él-\'irue de la libel'té' :':IHveillée vour les. 
rnillPul'S l'ul'opeéns on assimilés tles colonie!' françaises 
autres que les Antilles et la Réunion, des papi de protecto
rat et tel'ritoires son8 mandat releYi.lnl dn ministpre des 
l'olonips; 

ARRÊTE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué HU Togo le décret dn 
30 novembre 192.8 inslituant les juridiction:, spéciales et le 
régime de la liberté snrveillée pour les mineurs européens 
ou assimilés (les colonies françaises autres que les Antilles 
et la Réunion, des pays de protectorat et territoirt,s sous 
mandat relevant du ministère dei'; colonies. 

Lomé, le 8 janvier i929. 

L. PÈTltE. 

i des juridictions spéciales eL du régime de la liberté surveillée pour ln 
minsurs européens et assimilés des colon:ea françaises - autrea que Ifs Anhlles 
al la Réunion - des pays de protectora.t et tarriwiras soua mandd relevant du: 
ministère des colonies. 

LB PR.éSIDENT DE U RÉPUBJ,JQUE FRAI'iÇAI8H; 

SUI' le rapport dn miuistre deR colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice; 

Vu l'article 18 du sénatu.'-l-cousulte dll' 3 mai 18;)4: 

Vn le décret du 1H décemhre' 18aB; 

Vu la loi du f2 avril '1906 élc\'ilulla majorité pénale;
i Vu les lois de, 22 juillr11912. 22 ["vrie .. 1921 et l'a .. licle·li 86 de la loi du 26 m.us 1927 snr Il's tri1îllnünx pour enlanls 

et la liberté surveiÎ1re ; 

Vu le clécret du::I1 ao1Ît 19f3 concernant l'application de 
la loi du 22 juillet 1912, 

DÉCRÈTE; 

ART. 1cr. - Dans les colonies françaises, pays de 
protectorat et territoires sous mandat, relevant du 
ministère des colonies, autres que les Antilles et la 
Réunion, les enfants et adolescents déférés à la 
justice française seront renvoyés devant une juri
diction régie par les dispositions du présent décret. 

Des mineurs de moins de treize ans 

ART. 2. - Le mineur de l'un ou de l'autre sexe 
de moins de treize ans, auquel est imputé une infrac
tion à la loi pénale qualifiée crime ou délit, n'est 
pas déféré à la juridiction répressive. 

Il peut être soumis, suivant les cas, à des mesures 
de tutelle, de surveillance, d'éducation, de réfonne 
et d'assistance qui sont ordonnées par le président 
du tribunal civil, le juge de paix à compétence 
étendue ou le juge de paix statuant en chambre du 
conseil 
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Sont co,npétents : le tribunal du liet' de l'infraction, 
celui de la résictence des parents oU tuteur et celui 
du lieJ où l'enfant a été trouvé. 

S. la première juridiction saisie est celle du lieu 
de l'infraction oU celle du lieu où l'enfant a été 
trouvé, die peut, le cas échéant, renvoyer l'affaire 
devant le tribunal de la résidence des parent3. ou tu
teur. 

Les décisions les· concernant ne sont pas inscrites 
au casier juûiciaire. 

Arn. 3. - Le procureur de la République, l'officier 
du ministère public ou le juge de paix met l'affaire 
11 l'instruction. 

L'action civile ne pent être exercé qlle devant 
les tribunaux civils. 

ART. 4. - Le magistrat instructeur peut s'assurer 
de l'enfant soit en le remdtant provisoirement à 
Une personne digne de confiance, à une institution 
charitable désignée par arrêté du chef de la colonie, 
soit en le faisant retenir dans un hôpital ou dans 
tel autre local qu'il désigne, !lU siège de la juridk- , 
tion compétente. Il prévient sans retard les parents, 
tuteur ou gardien connus. 

Il désigne autant que possible un défensenr d'office 
·qui peut être choisi parmi des personnes présentant 
wutes 'garanties désirables, 

Toutefois, s'il y a prévention de crime, le magis
trat instructeur peut, par ordonnance. motivée, dé
cider que l'enfant sera retenu dans la prison ct 
séparément des autres détenus. . 

Si le mineur abandonne la per3o:me, le chd de 
famille, l'institution charitable Olt l'établissement au
quel il a été remis pro\'isoirement par ordonnance 
dn magistrat instrncleur ou s'il ne répond pas aux 
convocations de cc magistrat, celui-ci décerne un man
dat d'amener et prend l'une des mesures prévues 
ct-dessus. 

ART,.5. - Le magistrat instructeur recherche, en 
sc conformant aux règles générales du code d'instruc

" tion criminelle. et des règlements en vigueur dans 
la colonie, si le mineur est l'auteur de l'infraction 
qui lui est reprochée. 

S'il· n'y a pas charges suffisantes contre l'enfant, 
ou si le fait qu'on lut impute ne constitue ni crime, 
ni délit prévu par la loi, le juge, après réquisitions 
du ministère public s'il est repr!,senté, rend une 
ordonnance de non lieu. . 

S'il paraît au contraire quc l'enfant est l'auteur 
d'un rait qualifié crime ou délit, il doit être procédé, 
le cas échéant, avec l'assistance d'un délégué spécial 
choisi par le juge même en dehors des cadres admini
tifs, il une enquête sur la sitllation matérielle et 
morale de la famille, sur le caractère et les antécé
dents de l'cnfant, sur les conditions dans lesquelles 
celui-ci a vécu et a été élevé, et sur les mesures 
propres il assurer son amendement. Cette enquête 
.era complétée, s'il y a lieu, par lin examen médical. 

-)~ 

Lorsque l'instruction est achevée, le magistrat in
structeur la communique au ministère public. suivant 
le cas, et renvoie, s'il y a lieu) le mineur devant 
le tribunal en chambre du conseil. 

ft RT. 6. - Le tribunal statue en chambre du conseil 
après ",coir entendu l'enfant, le> témoins, les parents, 
le tuteur ou le gardien, ainsi que le ministère public, 
s'il est représenté, et le défenseur. 

Il constate dans sa décision la présence des pcr
SOl.nes CÎ-dessus énumérées. .. 

ART. 7. - Si la pré\·ention cst étahlie, la cham
bre du conseil ou le juge dc paix prend, par décision 
Inctlvét.\ une des mesures suivantes ! 

!~ l' Rcmise de l'enfant à sa famille 

20 Placement jusqu'à la majorité1 soit chez une per~ 
S(JlUl, digne de confiance, soit dans un internat appro
prié, soit dans une in$titution charitable désignée 
par arrêté du chef de la colonie. 

La chambre du conseil détermine Je montant des 
rra;s judiciaires, des frais d'entretien et dc placement 
il mettrc, s'il y a lieu, à 1; charge de la famille. Ces 
fr~j.; sont recouvrés comme frais de justice criminelle. 

ART. 8. Les audiences de la chambre du conseil 
Il'' sont pas publi4UèS. La décision motivée est Ille 
en audience publique, 

ART. 9, - Dans le plus bref délai. toutes les dé
dsions de la chambre du conseil sont notifiées il 
personne ou il domicile par lettre recommandée du 
gl cHier, au mineur, à son défenseur, au père et mère 
tuteur ou gardien et au ministère public. La leltre 
recommandée doit être cmToyée avec avis de récep
tiOIl. Elle mentionne les wnditions d'lin appel éven
tuel. ' 

ART, 10, - Lorsque le minwr de trcize ans est 
impliqué dans la m5me caU3e qu!ua ou plusieurs in~ 

culpés plus âgés et présents, l'Im,truction est faite 
suivant les règles du droit commun. 

Néanmoins, les dispositions des articles ') et 6 ci
dessus deHont être appliqllées au mineur de 11 ans. 

Si cel ni-ci ne bénéficie pas d'une ordonnance de 
non lieu il comparaît devant le tribunal ou le juge 
dc paix compétents, Après le jugement, le président 
avertil qu'il pent en être fait appel dans le délai légal. 

ART: 11. - La faculté d'appekr du jugement appar
tient au mineur, au père j à la mère, au tuteur, au 
gardien, au ministère public et aU chef du service 
judiciaire. 

Cet appel est fait au greffe du tribunal qui a 
rendu le jugement, dans un délai de dix jours qui 
commence à courir le lendemain dn jour. de ce juge
ment pour eeux qui ont assisté à l'audience où H a 
été prononcé. Le père, la mère, le tuteur on le gardien 
qui n'étaient pas préseots à cette audience pe,!vent 
faire appel par lettre recommandée expédiée dans 
un délai de dix jours après la notification du juge
ment, 
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Les délais et la forme de l'appel du chef du service 
judiciaire sont les mêmes qu'en m:ttièrc correction.. 
nellc. 

Le président de la cour désigne, le cas échéant, 
la chambre qui slatuera en chambre du conseil, le 
minislère public et les intéressés entendus ou appelés, 

!_l: recours est suspensif sauf exécution provisoire 
('xpressérm:nt ordonnée. 

La décision motivée est lue en audience publique, 

ART. 12. - Lorsqu'ulle année au moins s·cst écou~ 
léc, depuis l'exécution d'une décision plaçant l'enfant 
hors de sa famille, les parents ou le tuteur peuvent 
demander à la juridiction qui a prononcé) que t'enfant 
leur soit rendu, en justifiant de son amendement ct 
de lf'nr aptitude à l'élever. 

fll cas de rcfus, appel de cotte décision peut être 
porté devant b cour, dans la for:me et les délais prévus 
à l'ariide précédent. 

En cas de rejet, une semblable demande ne peut 
(;\rt.: rt'l1011yclahle qu'après LIll délai d~un an. 

ART. 11. _. La jHridictiol1 qui a prononcé pellt tou
jours, il la requéte du ministère public ou sur la de
mande de l'eufant ou d'office, soit le rendre à sa 
famille, soit modifier son placement, par une décision 
moti\'éc, sauf rccour:; devant la COtlf en chambre du 
conf,ciL 

Ce recours est suspensif, sauf exécution provisoire 
expressément ordonnée par le tribunal ou le juge 
de paix. 

Si la dcmll1de émane du mineur ct si dlc est 
rcjetét~, elle ne peut être renoll\Tléc qll'après un 
délai d'un an. 

.'.RT. 1-1. - Le llIinistère public est chargé d'assurer 
l'exéClltion des décision., d" tribunal. Le Juge de 
paix aS3ure lui-ml'mc l'exécution de ses décisions, 

ART. 15. _..- Les acks de procédure~ les décisions, 
ain::i {Ill\: !e3 contrats de plac'emeni pré\'us aux articles 
précédents, sont exemph De tous droits de timbre et 
d'enrcg-istrement. 

ART. 16. - Les contraventions comm!st's par !cs 
mineurs de treize ails sont déférées au tribunal 
de simple police siégeant daiE le cabinet du juge, 
hors la p:é3en~e du public ct en pré3cnce des parents l 

gardiens et tuteurs. 
Si ];\ contravention est établie, le juge adresse une 

. réprimande au minenr et aux p3rents1 • et les avertit 
de- conséquences de la réddÎl'c. Cette réprimande 
est inscrite sur UI1 rcgistre sp"ciaL 

Si le mineur déféré au tribunal de pDlice rte compa
rait pas, quoique régulièrement cité, la réprimande 
qui doit lui é·tre adressée est j suivant le cas] notifU~, 

par lettre recommandée à se3 parents} .à son gardien 
ou .à son tuteur. Cette notification contient l'avis 
dc~ conséquences prévues, s'il y a récidive) au para
graphe sUIvant. 

Au cas où le minem se trouvera en état de réci
div. aux termes de l'article 483 du code pénal, 

1 ~ 
,1 

ii 

l' 
!: 
i 
ii 

il sera traduit devant le tribunal civil ou le juge de 
paix shtuant en chambre du conseil et soumis aux 
prescriptions des articles qui précèdent. 

Des mineurs de treize â dix..hult ans 

. ART. 17. - Les délits comportant peine d'emprison
nement commis par des mineurs de treize à dix-huit 
ans sont déférés aux trîbunaux eorrectionnels. 

Aucun mineur de treize à dix-huit ans ne peut 
être' poursuivi par voie de flagrant délit ou de cità
tion directe, ." 

ART. 1S. '- Dans tous les cas de erimes ou dél its 
commis par des mineurs de treize à dix-huit ans~ 

le magistrat instructeur peut en tout état de canse 
ordonner, le ministère public entendu, s'il est repré
senté) quc l'à garde du minclir sera confiée à sa 
famille, à un parent, à une pcrsonn~ digne de con
fiance, à une institution charitable désignée par arrêté 
du chef dc la colonie. 

Cette mesuce est toujoUf3 révocable; elle resle 
en vigueur jusqu'à l'ordonnance de non lieu qui 
clôture l'instructIon et, s'il y a renvoi} jusqu'au.· 
jugement définitif. 

Toutefojs les parents du mineur, jusqu'au troi..j 

sièmi.:' dcgré Înciusivemellt, son tuteur et s'Jn suhrogé 
tutclIr, ou le ministère public, s'il y a Heu, peuvent 
former opposition 'contre l'ordonnance du juge d'in
structien, L'opposition est portée dans les trois jours 
dC\"ant le juge de paix lui-même ou devant le tri- ~ 

bunal en chambre du conseil par voie de simple 
requète, 

ART. 19..~ Le magistrat instructeur fait porter son 
enquête en rnèrnc tcmp3 sur le3 faits incriminés, sur' 
1. situation 'matérielle et moral~ du mineur et de. sa 
famille. Il désigne un défenseur d'oHice, Il soumet 
le mmeur, stil v a Heu, ~l un examen médical. 

. - 
ART. 20, - Lo;squ'un mineur de trcize à dix-huit. 

ans est impliqué, comme auteur prinèipal, coauteur ou 
complice dans là rn~rne cause que, dcs inculpé5 pré
sents plus âgés, l'affaire est porlée devant la juridic
tion de droit commun. Il en e~t de même en matière 
de crimes lorsqu'un mjneur de treize à seize ans est 
impliqué comme auteur principal} coauteur ou corn... 
pliee dans la même cause que des inculpés présents 
plus âgés. ' 

AIlT. 21. - Chaque affaire est jugec séparément 
ca l'absence de tous autres prévenus. 

Sont seuls admis à assister aux débats les té
moim de l'affaire, les proches parents du mineur, 
le tuteur Ol! subrog6 tut2ur, les défenseurs ,et les 
personnes ,s'intéressant à la protection des enfants 
en danger moral. 

La publication du compte rendu des débats des 
trîbunaux pour enfants et adolescents est interdite, 
même en cas de eril)1es. il en est de même de la 
reproduction de tout portrait de minéurs poursulVls, 
de toute illustration les eoncernant ou concernant 
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les actes à eux imputés. Les infractions à ces dispo· 
sitions seront déférées aux tribunaux correctionnels 
et 	seront punies' d'une ainende de 100 à 2.000 frs. 

Ces dispositions sont également applicables aux 
débats devant la cbambre du cons.eil prévue aux 
articles 7, 8 et 9 du présent décret. 

Le 	 juge ou l'arrêt est rendu en audience publique 
et 	peut être publié, mais sans que .le nom du mineur 
puisse être indiqué autrement que par une initiale. 

Lorsque le mineur,a été renvoyé devant la juri
diction de droit commun avec des inculpés présents 
plus àgés, l'audience est publique, • 

Oe la liberté suryelllée 

ART, 22. Le tribunal peut prononcer pro,isoire
ment la mise en liberté surveillée d'un mineur de 
treize à dix-huit ans sous la garde d'une personne.. 
ou 	d'une institution charitable qu'il désigne et dont 
il dirige l'action. 

Le président explique au mineur ainsi qu'à ses 
parents, gardien ou tuteur, le caractère et l'objet de 
la 	mesure prononcée, 

ART. 23. Lorsque le prévenu ou l'accusé aura 
plus de treize ans et moins de dix-huit ans, s'il 
est décidé, qu'il a agi sans discernement, il sera 
aéquitlé, mais il sera, selon les circonstances, remis 
il ses parents, à une personne ou à une institution 
charitable, ou conduit dans une colonie pénitentiaire 
ou établissement similaire désigné par le chef de la 
eolonie, pour y être élevé et détenu pendant le 
nombre d'années que le jugement détermine et qui, 
toutefois, ne peut excéder l'époque oÙ il aura ,atteint 
l'âge de vingt et un ans. 

Dans le ~cas où le tribunal a ordonné que le mineur 
sera remis à ses parents, à une personne ou à une 
institution charitable, il peut décider, en outre, que 
ce mineur sera placé, jusqu'à l'âge de vingt et un 
aUS au plus, sous le régime de la liberté surveillée, 

A l'expiration de la période fixée par le tribunal, 
celui-ci statue à nouveau à la requête du procureur 
de la République ou de l'officier du ministère public 
ou 	d'office, lorsque la décision émane d'un juge de 
paix jugeant correclionnellement, 	 , 

ART. 24. Le chef'du survice judiciaire exerce son 
contrôle sur l'application de la mise en liberté surveil

.lée, Les décisions qui l'ordonnent· sont portées n 
sa connaissance. 

Les juges de paix, [es officiers du ministère public, 
les procureurs de la République ou les magistrats 
spécialement désignés à cet effet par le chef du ser
vice judiciaire visitent les mineurs en liberté surveillée 
aiusi souvent qu'il est nécessaire et fournissent des 
rapports sur leur conduite au pré.ident de la juridic
tion qui a prononcé et au chef du service judiciaire. 

En cas de mauvaise conduite ou de péril moral 
d'un mineur en liberté surveillée, [e président, toutes 
les fois qu'il le juge nécessaire peut, soit d'office, soit 

à la requête du ministère public, ordonner de citer 
i le mineur et les personnes chargées de sa garde à 

une prochaine audience pour qu'il soit statué à nou
veau. 

Le tribunal peut déléguer ses pouvoirs et ses attri 
butions soit au tribunal du domicile des parents ou 
de la personne à laquelle le mineur a été confié, soit 
au tribunal de la circonscription dans laquelle il se 
trouve placé. 

i En caS' de décès, de maladie grave, da changement 
, 	

de résidence ou d'absence no~ autorisée du mineur 
en liberté surveillée, les parents, tuteur, gardien ou 

i, 	 patron, doivent prévenir sans retard le juge de paix 
1 ou l'officier du ministère public ou le procureur 

de la République. 
Lorsqu'un mineur de 13 à la ans a été remis à 

:1 une personne ou à une institution charitable ou 'con
! duit dans une colonie pénitentiaire ou un établisse

ment similaire, cette décision peut être modifiée dans 
les conditions fixées aux articles 13 et 14 du présent 
décret par le tribunal ou la cour statuant aux lieu 
et place de la chambre du conseil du tribunal ct de 

ii 	 ce\l" de la cour d'appel. 

ART, 26. -- La mise en liberté surveillée des mi
neufS de treize ans qui peut être ordonnée par la 
chambre du conseil, est régie par les disposi.tions 
des articles précédents. 

ART. 27. S'il est décidé qu'un mineur de plus 
d,: treize ans et moins de seize ans a agi avec discer~ 
nement, les peines sont prononcées ainsi qu'il suit : 

S'il a encouru la peine de mort, des travaux forcés 
à perpétuité, de la déportation, il est condamné à 
la peine de dix ans d'emprisonnement dans une colo
nie correctionnelle. • 

S'il a encouru la peine des travaux forcés à temps, 
de la détention ou de la réclusion, il' est· condamné 

i, il être enfermé dans une colonie correctionnelle pour 
un temps égal au tiers au moins et à la moitié au 
plus de celui pour lequel il aurait pu être condamné 
à l'une de ces peines. 

Dans tous les cas, il peut lui être fait défense de 
paraître pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, 
dans les lieux dont l'interdiction lui Sera signifiée par 
Un arrêté du chef de la colonie. 

S'il a encouru la peine de la dégradation civique ou 
dt! banissement, il est condamné à êtrè enfermé, d'un 
an à cinq ans dans une colonie pénitentiaire ou une 
colonie correctionnelle. 

Le mineur âgé de plus de 13 ans et de moins de 
16 ans, qui n'a pas de complices présents au-dessus 
de cet âge et qui est prévenu de crimes, est jug~

ii par les tribunaux correctionnels. 
Dans tous les cas, où le mineur âgé de plus de 

13 ans et de. moins de 16 ans n'a commis qu'uni 
simple délit, la peine qui est prononcée contre lui 
ne peut s'élever au-dessus de la-moitié de ceHe à la
quelle il aurait pu être condamné s'il avait eu seize 
ans. 



74 JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

ART. 28. - Les greffiers tiendront un registre spé
cial non public sur lequel seront inscrites toutes les 
décisions concernant les mineurs de moins de dix-huit 
ans. 

Les décisions des chambres du conseil, de même 
que les extraits du répertoire ne peuvent être commu
niqués qu'à l'autorité judiciaire et pendant la mi
norité de ceux qui en ont été l'objet. 

Toutefois, Un extrait de la décision confiant, à 
titre provisoire ou définitif, un mineur à Une personne 
ou à une institution charitable, est notifiée à la per
sonne ou à l'institution intéressée par le juge de paix 
ou le ministère public qui prend toutes les mesures 
nécessaires pour la remise de l'enfant. 

ART. 29. -- Le magistrat instructeur désigne, lors
qu'il. prescrit un placement provisoire, les membres 
de la famille ct les autres personnes qui seront autori
sé..; à visiter le mineur. 

ART, 30. - Dans tous les cas de délits ou de 
crimes commis sur des mineurs de dix-huit ans ou si 
ces mineurs sont en danger moral ou matériel le ma
gistrat instructeur peut en tout état de cause et le mi
nistère public entendu, s'il est représenté, ordonner 
que la garde du mineur soit provisoirement confiée 
jusqu'à ce qu'il sOit intervenu une décision défini
tive, -à un parent, à une personne ou à une institution 
charitable qu'il désigne. 

ART. 31. Le chef de la colonie prend tous les 
arrêtés nécessaires pour l'exécution du présent décret 
qui n'entrera en vigueur que trois mois après sa 
promulgation au Joumai officiel de la colonie, 

Ces arrêtés fixeront notamment les allocations que 
percevront les personnes ou les institutions auxquelles 
de, mineurs ont été confiés et les pécules dont béné" 
ficient lesdits mineurs pour la rémunération de leur 
travail. 

Ces arrêtés sont aussitôt communiqués ~au ministre 
des colonies. 

Dispositions transitoires 

ART, 32....- Pour Madagascar et dépendances le 
décret du 18 décembre 1922 continuera il être appli
qué jusqu'à la mise en vigueur du présent décret 
dans les conditions fixées par l'article précédent. 

ART, 33. Le ministre des colonies et le garde 
des sceaux, ministre de la justice sont chargés, ehaeun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret. 

hit à Paris, le 30 novembre 1928. 

GASTON DOUMERGUE. 


Par le Président de la République 
Le Ministre des Colonies, 

André MAOINOT. 

L' Garde des Sciall.x, Ministre de la Justice, 
Louis BARTHOU, 

ARRÊTÉ N" 2 promulguant le decret du 26 décembre 192// 
pro1'ogf>ant le p)'ivilège de la Banque d'Aftique Or(:ù1en
tale, 

LB COMlilSSAIJUl nE LA RÉI'UBLIQUE FUrtÇAISB AU TOGO p~ 1., 

CHHVALlRft DB LA LÉ6IOl'f D 'IIO['lI'iRUR. 

, 

Vu le décret ûu 23 mars 1921 déterminant les attributionsli et les pouvoirs du Commtssuire de la République HU Togo; 

Vu le décrel du 2iidécembre 1928 prorogeant le privil~g& 
de la Banque d'Afrique Occidenlale; 

ARRÊTE: • 
• 

ASTH'.I.U U~IQUB. - Est promulguo dans le Tf'rritoire du 
Togo placé sons le mandut tie la France le décret <ln 26 
décpmbre 1928 prorogeant le privHrge de la Bnllqued'Afrique 
OccideH tH le. 

Lomê, le 4 janvier Hr.:m. 
L. PETRE 

LE Pil.RSlDIUH DE LA RIiPUBI,IQUB ~~BANÇAISIi; 

Sur la proposition du Ministre des Colonies, du Pré8ident 
du Conseil, :\tinÎslre des Finances et du Ministre des Affaires 

"Étrangères: 

Vu le seHl1tus-cunsultc'du 3 mui 18!S,~; 

Vu le décret du 29 juin '1901 institu.nt la Banque 'de 
l'Afrique Occidentale et en approuvant les st,lItuls, ensemble 
les décrets des 21 décembre 1901,4 Juin '1904, 28 janvier 
et ï juillet 1910 modifiant lesdits statuts; 

Vu le ftécret du 4: noùt HH4 relalil au remboursement 
des uillets de la Banque de l'A!rique Occidenlule ; 

Vu le décrel flu :JI janvier 1919 suspendant pendant la 
durée de-In guerre, rupplication des (Hspo~ition5 de l'art. 9 

Il du décret du 29 juin 1901 ; 

!II VU le décret du 4 mars 19m relatiI à la gara.ntie de la 
circulation fidueialre ; 

Vu les décrels des 18 juin 1921, 22juin 1922, 24 mai 1923, 
2<1 juin 1924,19 juin 1925.9 décemltre 19211, 26 juin 192ô, 
17 juillet t926. '16 décemhre 1926.12 janvier 1927,19 fé
vrier 1927, Hl mars 1927 ,20 m'ÎI92';, 24 juillet 1927. 14 
décembre 1927. 9 lévrier 192R, 28 mars 1928, Il juin 1928 
et. 2:\ 00011928 ; 

Vu le décret du 17 tl6cernure H~19 détermiuant la compo
i\ition et les attrilmtiolls de la eommissiou de snrvelHnncei des hanques (~olonj81es tl'HmÎlu:Îon. en~emlJle les décreli\ deI q 
30·novembl'e 1922 ct 20 février 1924;'! 

JAl {'ommi8~ion de sUf\'f"iHnnce des Itauques c'oloniales 
entendue: 

DÉCRÈTE: 

AR1!CI.R PlUUrIRE. - Le privilpw. (,()IH'c~dé à la Banquo de 
l'Afrique Occidentale par ,lécrel dll 29 JUÎn 1901 modmé 
por lèS décrels des 21 d<\eemhre 1901. ijuin 1904, 28janvier 
1926, et 7 juillet 19tO et proroj4ê successivement par les 
décrets des 18 juin 1921, 22 juiu 1922, 24 mai 192:1,21) juin 
1924,19 juiu 1925, 9 décembec 1925, 20 juin 1926, 17 juiltel 
1926, Hi décemure 1926, 12janvlerJ927, 19 lévrier 1927, 
i9 mars 1927, 20 mai 19l17,24juilleI1927,l1décembr& 
1927, \1 février 1928,28 mars 1928, 14 juin 1928 et 23 aollt 
1928 e8t prorogé pour nue durée d'un mois à. compter du, 
1" janvier 1\)29. 

http:institu.nt
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AaT. 2. ~- Le minÎ5:tre deR t:olonies. le président du con
"Aeil , ministre des finances et le ministre des affaires étran
prss sont chargés chacun en ce qui le concerne, de }!exéeu
tion du présent décret. 

Fait il Paris. le 2;\ décembre 1928. 
GABTO' DOUMERGUE. 

l'or le Président de la République. 
lA! ,tlinisll'f! dd FilWfU·~$. 

CH1UHJIt, 

I"e Alinistre fleN Alfaii'es '~'lraU!lères 
, Aristide 8«u,/«O. 

Le ,Jlinùsli'e des L'alunies, 
Andt;,é MM;tl'WT,. 

P&RSONN&L &UROP~EN 

Par décret en dale du 2:1 novembre 1928 j rendn sur la 
proposition du mintfltre d~s co.)onies : 

.M. ~]ANCroN Jean. CondudeuJ' dt's travaux agricoles ùu 
cadre loeal du Togo; 

Ayant subi uvee succès l'examen d'enseml.lle de fin d'ètndes 
,de la sedioll agronomique Ile rinstitut national d'agl'ono
mie coloniale, Il été nommé à remploi d'ingénieur adjoint 
de :J~"'~ classe des travaux d'ugriculture. en exécntion de 
l'artid() 7, partrgrapbc:Z j dn décret du I~~ aoùt Hl'2l. 

Cette nomination comptera du 25 aoùt 1928. 

Inserlpllon au tableau d'.y.ne.. m .. nl, 

Par décret du 29 décembre 1928 est inscrit au tableau 
,d1avancement pOUl' le grade d'administrateur en chef: 

M. FflBAU Henri Admiuistrateur de 1'" classe des colonies. 

Promotions 

Par arrêté ministériel du '28 novembre 1928 
M. BRli:eR adjoint technique principal de 2"'1' classe du cadre 
général des travaux publics de~ colonies est nommé, 
adjoint techniqne principal de -1 r" ~lasse pour continuer se.s. 
serviees au Togo. 

Par décret du 31 décembre Hl28 sont nommés: 

Administrateur de 2rn classe à CO!Jlph'l' du 1<' j(mvier 1929.• 

t nM.M. JOURRT Jean Pierre l Administrateurs-adjoints de 
OUVIH' Pierre· ~ cL des colonies. 

Administrateur-adjoint de 2...• classe à compter 
du ~ janvier 1929 : 

M.M. 	SARoN Gilbert Elèves-adminislrateurs deg colo
jIATIVBL Joseph nies. 

~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

.ÀRR/;'l'K .V" 3 pm·tant p:'orogatù)/l. d'e.1':e:'cÎce au budget 
local du TO,qo (Exercice f Y28). 

LE COMMJSSAIRE DB LA RÉPUBLIqUE FiiA;:o,ÇUSB AU Tooo 1'.1" 

COKVA.Lt8fl D. LA LÉGJON .n'HoNIHwfi, 

Vu le décret du 2.1 mars 1921 déterminant les attributious 
elles pouvoirs du Commissaire de la H,épnblique au Togo; 

Vu le décret du 30 rJécemhre 1912 sur le régime !inander 
des colonies: 

Vu le décret du 31 décembre 1927 approuvant le ~ndget 
du Territoire du Togo placé sous le mandat de la France 
(Exercice 1928): 

Vu la déclaration motivée dn Chef du secrétariat général 
Or{lonnateur~délégué du budget local du Togo; 

ARRÊTE: 

• 


ARTlCLH 't'HKMIKft. - Est proro~ée jusqu 1.u 28 lévI·jer 
1929, la période pendant laquelle pourront se consommer 
les faits de dépenses alférentR aux travaux ci-après: 

Budget local. 

Chapitre 20. arliele 1". paragraphe 7 

(Dépeuses e.'vtraordinairex) 

Construction de magasins pour produits et. agrandissement 
du magasin des douanes (2... • crédit) . 

ART.i. - Le Chel du secr~tariat général et le Directeur 
du service des travaux publics sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent urrèté. 

Lomé, le 5 janvier 1929. 
L.PÈTRE; 

Le Conseil d~AdmÎnistration entendu; 

Sont approuvés et. rendus üxécu loi res les rôles primitifs: 
deR contributions directes année 1929 détaiUég d-après: 

N~ d.. CERCLES HATUlIE DES IIPOn IOITAIT 
ROi.. 

Imp6l personnel 

a) T!..'ut'opêeu,i;. 

1 Lomé (Corel.) ............................ . 26.600,00 

2 Anécho ................................ . 2.100,00 

3 Atakpamé .•........................... 2.700,00 

4 Klouto ................................ . 4.700,00 

!) Sokadé ...... , .. , ....••• , ~ , , .. , •••.•.•.. ~.OOO,OO 


6 M'\ngo ...•.. , ......• , .......•.... , ...••• 800.00 


7 Lomé (Cenh) Calégories 8upérienres ..... ,,, lU.2oo.00 
8 Anécho 1" Catégorie ....... , .••. , ... , 6ô4.080,00 
9 d' Cl\té~ories Sopérieures ....... . 37.2G5,00 

10 Atakpamé 1" Catégorie ........ ,', ...... . 41l1.885,00 
11 d' Catégories Supérieures ........ . !i 46l1,OO 
12 Klouio 1" Catégorie ............... .. 209.440,00 
Hl d" Catégories Supél'ieures ....•... _ 8.9a5,00 
14 Sokodé 1" Catégorie ..............•.• 574.010,00 
Hi d' Catégories Supérieures .....•.•. 13.750,00 
16 Mungo i" Catégorie ................ . 156.üi)8.00 
1id', 2"" Catégorie ................ . 2.125,00 
18 d' 3m

, •••••••••• ' •••••• 120.00 
Hl d' 4-- ................ . 40,00 

http:156.�i)8.00
http:lU.2oo.00
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Raçhat de prestations 

a) Européen>; 

20 Lomé (ViU'j .............•.......•.. , .•.. , 
21 Au"eho .................•.• , . , .. , . , .... , 
22 KloUlo , , , , , , , , . , , , .. , , , , , .. , , , , , , • , , .. . 
:t3 Atakpamé .... , .. , ...... '" , ... , .... , , . , 
24 SOkOilé, ..................... ,., ....... . 


25 llaoi.\"o .............. , ...•...... , ....... . 


hl/mJI:yèlU'i' 

~Îi Lomé (Cercle) Cat"gt1flCS Sup('l'Îeures ., ..... . 
27 Anécho ln Calégorlt'""", ...... , ... . 
28 ,J<> Catégorie~ SupcrÎf'Ured . , . , . , .. 
20 A lak paillé l" CatégOl'ie, , , . , .. , . , , ..... . 
JU d" Catégories :supérieures ....... . 
3l Klouto [ •• Catégol'ie",.,.,. , ...•. , .. 

,32 Sokodé d" .. , ... '" . , , .... . 
:I:J d' Catégories ""périe",,", ... , ... . 
:14 Mango l" Calpgorie , ... , . . . .. . .... . 
3~ d' 	 2'" d" , . , . , , ... , . , .. , . , 

~1"'~ do 
4""· d" 

Patentes 

Prinei,.1 

38 AtHkpamé 	 20.850,00 
3~ Klouto 	 4H,040,OO 
40 Sokodé 	 17.9:iO.OO 
41 ::\:lun;.:o 	 ô.180,00 

Llçenees 

42 Atakpam~ 	 29.600.00 
4:1 Klouto 	 50,OUO,UO 

Taxe d'h"gléne 

44 Lurné (Viii, j, , , , ... , , .................. , . , 
45 Allécho ...... , ... , .. , .. , . , , " ...... , , , .. 
4û Alllkpumè ... , ..•. , .............•....... 
47 Kloulo , . , ..••...••••..•.............. , . 
48 :iokodi' ... , , , , , , ..... , . , •. , ........ , . , , • 
4ft .Mango 

BU Lomé, (Carel')" .......... " ..... , ..... , ... 
51 Auécho l'" Catégorie ...... ,.".,.",. 
52 ~l" J' Snpérieur~ ....... 
B:I 	Atokpumè ! " il" _ ........ , ...... 

(l' Supérieure .•.....51 	 ,,' 
55 Klouto 1" d' ...... , ......... 
~ d" d' Supérieure ..... , . 
!l7 SokOflè ln d' ............. , .. 
58 d' d' Su pCl'ieurc ••••••. 
59 Maugo 1" d' ............... , 
60 ri" 2"" n' ., .............. 
(H d' ao , d' ......... , .... , . 
62 ri" 4"'1; d" .... " ...... , ... 

Armes perfecUon,uÎles 

1)3 AnêellO, . , . , • , , . , . , .. ' .. , . , .. , , , , ... , , , , 
64 Atakpamé , ..... : ... , . , . , , ... , . , " , .. , , , 
6~ Kloulo, .• ", , . ", •.•..... , , " ., ., . , , . , .•.. 
66 Sokodé, .................. , , .. " ... , . , .. 
li7 Maugo .... , .... ,.".,."".,., , . , .. , .. , 

/~.noo>oo 

:l9z)QO 
rHl2.üO 
7:18,00 
:108,00 
HO,OO 

5,U40,OO 
26~ .1;:12,00 

1O.:J'j(;,OO 
·17:I.U04,OIl 

I.IU2,110 
81Ul48,OO 

523.02U,00 
2.850,00 

1ï:1,11I:4,00 
510,00 
2>,00 
(\,00 

. 1
C"Îlm.. 

Addition"l, 
9.0,iï ,aU 

I7.IM,OO 
li. 275,50 
2,Wa,OO 

14,800,00 
25.000,00 

Montant 
'27,700.00 

2200,00 
:l.20U,00 
il,OOO.OO 
2,000,00 

AOO,Oi! 

9 , i\(\(' ,00 
~98,448,OO 

18,6:12,BO 
24B,174,00 

2.732,50 
1':la, Gfill:,00 

4,4(ij,~O 

310.ni.OO 
6.8itl,OO 

(\9.356.00 
1.062,50 

110,00 
20,00 

360,00 
GGO,OO 

•noo,oo 
26ü,00 
20,00 

----.....;; ... 

Armes non pe..feeUonn~es 

il81""mé (C,"'I'! ............. """"., ... ", 
69 A tak pllmé . , , , , , , . , . , . , . , .... , . , .. , . , ... 
70 Klou 1.0 , ..... , , , , , ••••••• , , , , , , , , , , , , •• , 
71 Sokodé .... , , , , ............. , ...... , . , , . 
i2 Mungo ••.• , ••.•••...••••.••••••• , , ••• , •• 

Yéhlçules 

Principal 
;:J Anécho i . 91j(), 00 
74 i\takp.Hmé 1,.7.700,OU 
7tf Sokodé 2,940.00 
in i\lango JOO,OO 

La dale de mi~w en recou~remt}nl (~f1.t fixée au lU janvier 
1929. 

ARHIt'TA' ,Y" /.1 pl)rJanl prnrogalirm f{e,l'en,j,.e du bwlgel 
/lA"al du Toga.(h,J:et'cù'c 1.'1:18),

" 

LB COMllI~~AtRR OH LA HlipusUQlJE FUNÇAISll AU TOGO 1'.1., 

1 
CIIEVAI.IRR OR tA LJitHON !,HONtHWft 

Vu le décret du ta [uan; 19.21 t1étennÎhlwt tes aHrihutions
et les pouvoirs du Commi:;sèlire rie la Hêpublique au'Tugo; 

Vu le dé~rcL du ao dêcembre 1912 S!lf le régime fiuancier 
des t'oloules : 

Vu le décret .1u:H tleeernlJl'c 19:27 approu\'ant le hmlgel 
tin Territoir« riu Togo pIncé 80n8 le mantlal de la Frnûr~ 
(E>.'cl'rice 1928) ; 

Vu la dé.."laratiüll motivée dn Ch~r du :;:e..~rétarial ;,;;pIli-ral 
Ordounateur tlèlrf!,lié tiu hud#!:t>l local et du hurl~et tic la 
f,(inlé pnhliqllf'; 

ARRÊTE: 

ARTlCLR PlèIlOtlBIL ... , .. E:-tt prot'ogr.e jusllu'au 28 ({>\'rter 1929 
la période pCIH1antiaquel1c pourront 8e l"OnSOfJHlH't' Ipt: tuita 
de drppnses nUérent!' aux teavaux d-apl'rl'i: 

Budget de la .santé publique 

Ce1'cte rrA [akpauu>, Chop. !II - Art 2 
Travaux neufs. 

«Construction ùu' !liSpenRHirû d'Ahoucuhou('n (). 

11 ART. 2. _ .. Le Chef 11u secft:'lnriut général (,1 le COlllmun
dont de cercle cl'Atakpamé sont chargés ehHcun en ct> qui

.1 le eouceruc de l'exécution (lu présent (irJ'fo,tê.
li Lomé, le 9 jonviel' 1929'1 q L, PÈTR~:. 

AHR},'r,;,' S· 14 interdisànt Inupm'airPifleut la i'ùT/l/alitjjt 

dt! al'Iaùts véIH'cu"~H SUI' la ,'I)Ulpde J f)'IIi? f~ rlllfte/Ff. 

LE CO;)l)1-I5SA1RR DE tA RÉPUBLlQ1JE FRANÇA'~R AU TU60 '>,1., 

CHRVAt1l:lR OH tA LHGION D'TTO~.NHl'R. 

Vu le déerettlu 2a mar~ 192t t1del'rninaol tes attributious
et les pouvoit'B,du Commis~Hil'r de]a Hpl'ubllquf' au Togo; 

Vu l'arr<'té du 26 jauviet' J92:8 r-égkmentnnt hl protCI'HOll 
et l'ufmge des voies puhliquei< .au Togo; 

Sur les propositiolls df'S eomman.lanll< Ile eerclc d'Allf~

chu et de Lomé, 

ARRÊTE: 

ARTICLB PRBMltIR. - Est interdite jUfo'qu'à nouvel ordre, la 
circulation de tout véhicule auiomobîle autre que les voi_ 
tures touristes SUl' ln roule de Lomé à Ané.rho. 

lB.~~O.OO 

~4.~I(J,OO 

18,195,OC} 
8.490,00 
7.225,00 

Centimes 
Additionnel. 
2.370,00 
5.:110,00 

88t,fj() 
!.K,OO 
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A.T, 2. - Le. Commandants d. cercle de Lomé et d'Ané
~bo sont cbargés de l'exécuUon du présent al'rêté qui sera 
1!nregislré"communiqué et publié pal'tout où besoin sera-. 

Lomé, le LO janvier 1929, 
L. PÊTRE 

...4IIJIJ~l'É N' 16 rapporlant l'arrêté n' lUI du 12 Itovem
bre /928 l,.lleUaut en a!;8r;rval'ùm sanitaire les nnvire,'( en 
praveuance de Batlutrst (GamJde Anglaise),' 

LB COMMlssAIRn DB LA !tÛPUBLrQURFRAfIlÇAISE AV TOGO 1'.1., 

. Gu:U'YAl.ISIl DB l.A !""ÉGIÛN n'HONNSUR, 

Vu le décret d1l2:l mars 192t déterminant les attribution, 
·~t les pouvoirs ùu Commissaire tle la République nu Togo; 

Vu le décret du 7' juin 1922 portant règlement de police 

'Santtaire maritime aux colonies; 


Vu l'arrêté n' 1,4Lûu 12 novembre 1928 mettant en obser

vation- saniUllre les navires en provenance de Bathurst 

(Gambie AngluiRe); 


Vu ta notification faîte le 2 janvier 192û par le Vice~Gon


sul Britunniflue au Togo élablissant que l'épidémie de 

fièvre jaune de Bathurst est terminée et que i'orrlonnance 

déclarant ce port infecté a été rapportée; 


Sur la p'roposiUon du Cllér do service .le sanlé, directeur 
-de lu, santé, au Togo; 

ARllÊ'fE : 

AHT'C". PH'M'EH, - Est rapporté l'arrêté ,usvisé Il· 641 du 

t2 novembre i92A mettant en ohservHtion sanitaire les 

navi,res en p,roveoaHce de Bathurst (Gambie Anglaise), 


ART, 2. Le Chef du service tif' Sauté, llireclenr de la 
Santé, le Directeur des 'Yoies de _péuétration et do wharf. 
le Chef du service des. douanes et les Administratenrs 
commandant les cercles de Lomé et Anécho, sont chargés 
-de l'exécution du préseut arrêté. 

Lomé, le H janvier 1929, , , 

L. PÊTllE. 
, 

'i 

PERSONNEL EUROPÉEN 

'Nomination., 

Pur décision du : 


ID j'Hlvicr 1929, - MU. LA.Y-C.,"R'.~ Paulette c~t agréée il 
' 


, eu ql1~llité d'employée ~uxmaire pour compter du 9 janvier 
1929 au'x appointements ,mensuels globaux de cinq cents 
'rancs (500 t«) et affectée au Cabinet du Commissaire de la , 
République .. 

Mutations 
I! 

Par déci~;;lon du : 1: 
Hi janvier 1929. -.:\<1.' CATHBLlN), Chef ouvrier d'art de 


l'équipe de sondage, précédemment à la di,positio,n du 

Comlnaudant.de cercle de Lomé, esl mis à la disposition dn 

Commandant Ile c.ercle d'Atakpamé pour entreprendre la 

'-Construction 'à Nuatja des puits 7, S, 9 et 10 dont l'emplD.~ 


œment a été déterminé pal' le sel'YÎt'-e ~éologlque, 


M. f:'ATftBf.l!'t devra êlt'e achfl:miné 8UUS retard sur Nuatja 
'Où il logera à 'l'ancienne maison occupée p().r l'Îllterprète 


MART8LO r. 


Cet agent sè mettra en rapporL SUl' la place avec le cbef 
du sel'viqe géologique pour tous renseignemenls qui lui 
BérouL uécessaÎl'es à l'aecornplissempnt de r-n mission et en 

. particulier ponr tirer partie du forage élHemand qui, d'<lprèe, 
les conclnsions du cbef du Rf>rvice géologique, pourrait 
dOllner, même ell soison sêt~be, nne certuine quantité d'ean. 

Solde 

Par arrêté tin : 
t2 janvier 1929. - l..'urlide premier de lu rlêd!"loJt n° 319 

du ifi mai 1927 est ainsi modHié: •
M. bBU! inspe~tenr primnîre de 4m7 cl. du eadre métro

poU tain esl nOl;nmé Înspecleul' et chef du Rervict· <le J'cusei~ 

gnemenL nu Togo, 

~. hlBBR't aura droit en cette qualité: 

, -1'" - au traitement attribué ~ ~ei; grade ...,t dasse dans le 
ea,dre métropoHtoin ; 

2° - â. un ~upplémel1t per.5-onnel égal il la difiérence pxis
tuo't entre ce t.raitt'-ment et le mHximum de la rémunération 
attrihuôe au grade d'inspecteur des èc:ole!'- du cadl'e lo(·.aldu 
te1'l'itoil'ù: 

~l"·- au supplément eolonial ralc111,~ à l'ai~on de j /10'''' 
de l'cll::,emble des émolurneftts cÏ-de!'oi'su::; ; 

,1" aux indemnilt;& attl'ibuè{~fi aux fonctiollnuil'E's ellro~ 
péens tle ~a catpgol'ie auxquelR il sera (l'une façon géuérale 
a;;sÎmilé. 

Congés 

Par déci$ion ùu : 

4 janvier :1929. - Un congé adllljnistr~tif de six mois 
pour en jonirà Toulon et eu Corse est fwcordé àM. TBNNIHWL'll 

Jo<cph, ch el surveillant princ~pal des P. T, T, de l'A O. F. 
qui compte 25 mois de sejour consecuLHs dan'i la colonie. 

Un passage pour la Fran('e lui est en outre délivré en 
premiëre classe C2~"'· categorie) ninsI qu'à sn femme et à seS 
trois eofants âgés respectivement d~ a ans t/2 et 7 mOls. 
Sor le paquebot touareg. ! 

4 janvier 1929.- Un cougê nômiriistralH de-dix mois pour 
eH jouir il St. Girons (Ariège) est aeeorùé à M. DUNGf.AS 
Emile, aùjoint principal des Services Civils ùe l'A. O. F, qui 
tomple :li mois et 13 jours de séjour consécuti~s dans la 
colonie. 

Un 'passage pOUl' la Fi'ance lui est en oulre ùéli ..--ré en 
premièr'e classe (2""'~ categorie) sur le paquebot touaJ'eg. 

PERSONNEL INDIOÉNE 

Wominallons 

Par arrêtés du : 
4 janvier -192.9" Sont, agréés ùaos le caùre local du 

chemin ùe ft-'r du Togo pour compter du lU janvier '1929 les 
indigènefol dont les nom!'; duivent : 

..\ KOUB~t'lO"" Grégoirc: eu qualité fic chd de train de 8""''' 

cll:lRSe stagiaire. 
YEHOUIlSSI Bocl'nHo,"I Pierrr, en qoalHé ùe receveur de 8~"" 

dasse :-tagiaÎI'è. 

7 janvier Hr:29. Le nou/mé AGI!.OTON Isidore e:-;t agréé 

en qualité de ~arde d'hygièoe de 4~lD~ classe stagiaire poor 

http:DUNGf.AS
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compter du 9 janvi~r 1929 et mi. il la disposition du Com
mandant d. cercle d·Atakp~mé. 

81auvier 1929. - Sont nommés gardes frontières dl' ::J''''. 
.classe pour compter dn Hl janvier 1929. . 

Bocco AWIDJ 

TRDRISSOtl 

:îHkO TARAOttâ. 

9 janvier 1929. - Sont flgréés dans le' cadre local nu 
chemin de fer du Togo pOUl' (~ollJpter du {'I< janvier J929 Jes 
indjgèn~8 donlles noms suivent: 

MKNSAVI Sossou, en {I"alité d'homme d'p\{uipe sta~iair(' 
AGOnlAR Almo, en qualité d'aiguilleur i'ltagiaire. 

9 janvier t929. - Sont a.gréés dans le cadr(' )ot~al du 
chemin de fel' du Togo pour compter du tu j.lUviet 1929 les 
indigènes dont les noms suiveut : 

GOLAN KLOUTSK. en qualité de ehef d'équipe Atngiairc 

Emmanuel AKAKPO , en qualité de mécanicien sta~iaire. 

li janvier '1929. - Le motl~teur agricole stagiaire TOSSA 

Raphaël cst nommé mouiteur agricole auxiliaire de tJmocJasse 
à compter du 8 décembre 1928, dale à laquelle il aflectué 
une année de stage. 

Ce mouiteur est affecté au sedeur agricole de Lomé en 
remplacement du rnoniteur \"alter AGRIPPAI' bénéficiaire 
d1un congé sans solde. 

Nominationa et ric:ompeasea 
Par arrêté du : 

12 janvier 1929. Sont promus oU nommés il compter du 
1" janvier 1929. 

J. - DANS LE CADRE INDIGblE 
a) Adjuda"t 

67 O~AR N'D'A,a, Brigadier-che! de 1" cl., du p.l,ton i.Lam' 
(Dt P,Ii,,) 

b, Brlgadler..chef dê 2- c1asaê 

149 AMIDOU Brigadier de j" classe, du p.l,ton d. Laml 
tl87 TISSOBI POKose"ni, Brigaôier de 1u cl. 

t) TCHlAO. 

460 ÛMNBABRA. Brigadier de 2"'~ classe, 
165 Kou.-B,-Zou, ju classe, 

26 Ko",. 

12.~ AL."', 


195 KOl'iDO t 


c) BrlgadJer de '" cla••• 

36 KOROKO, Brigadier de 2mo classe 
290 DlJlGNA OUJUBALB. 

BSrs BOUKAkY TARAORi, .. 
.95 Bsssl, 


108 TouooA. 

527 KUtBlGOU 1 


d) arlgadJe.. de 2' clasa. 

617 MAMADOU Tou'E. garde de in cl.: 
673 CODJO Boc06'o., 

78 S,."
\ 199 CODBrmu, 


338 TAZO. 

492 PAR!)A BAFBLlI, 

(Dt Pnll,,) 
d. p.l,to. d'Anlcha 

d. p.l,to. d'Alakp.mé 
du p.I,'on d. S'k.dé 

d. p.I"'n d. Lami 
du p,l0t0n d·A.éch. 
du p,I,lDn d. Kloul. 

d. p.I,lDn d. lIIango 

d. P,l.to. d. Loml 
(Dt l'tIli,,) 

do pel.lD. d·!.écb. 

d. p.I.lon d. S,kodf 

1 

L 

ii 

ii 

Il 
1 

== 
3911 N'GnssA, garde dei" classe d. p,laton d••'''IIn . 
3961-1"" 

e) Garde de t * classe 

HiS GAOUA~ garde de :20:* e)nsf;e , dup.l,lond,L.mé(DI,p.lict) 
5û4 COOK80tf. 

284 AHUTI, 


182 ASSARI d. p.l.ltt. d. KI,ol. 

3119 BRDJARA, 


3tl7 DAJO. do p,I.I,.. ,'Aclchtt 

3tll BAOUANA, du p.lo.... de S.k,d!
.. ' 
:373 MANfl"lT~D8, 


402 BOCKOR'. d. p.loton d. Il,,!, 

410 A....". 

Il. DA~S LA COMPAG~IE ilE MII,ICE 

a) Serge"t de 2; classe 

MI 32 AL"A. Caporal de 1~ classe, d. p.l.l.. d. L'ml 

MI 14 KOATOKOTOLA, 

MI 58 DEFALOUA. 


b) Capor.al de ." classe 

MI 70 ~ADIO, Caporal de 2m 
, classe, d. peI"on dl L,m! 

MI 16 ES$o, 

c) Caporal de, 2' claase 

Mf ::JO lhBOMDA, milicien de t~* classe, du p.I.lon d. LoMé 

MI 100 AtABA". d. la S..lion4. S.uk 

Mi as COCPETTA. 

MI 117 Aro TUOCTA, 


dl Mutere" de l' claSge 

MI 54 SO.IA. Milicien de 2"' classe, d. p.I,to. de Lomt 

Mi ':ltl ADATlBMPA, 


MI 11 2 KOUADJO. 


M/ 94 K~u... , 

M/IU EDI..B, 


Mf 8 CORA, d. la S.elion d. Sokotlt 

MI 108 MATISIFO, 


ART. 2. -, Sont accordées des gfatif~ealiofls sujvantcs : 

t GARnE INDJGÈNE 
.il)' Gntlflc:aUon dé 200 t .. anC"s 

·148 AGoss" Adjudant d. p.loton j. L.mé· 
326 YooSSO"FJ MAI GA , Brig.-cbef 2' cl.. du p.lolttn,n'Alié.h. 
119 SOKOTO DB SOUlA, Adjudant d. p.I.I.n a. KI..t, 
58 Lo~.o, Adjudant-chef d. p.I.lon d. S,,,,d, 

b) Gratification de 50 francs 

580 BATORDlOUA I garde de 2.me cl. " d. pd,ltt. d. L.mé 
ti94 Mouss. T A"O'. (n, p.lie.) 
596 SAMBA SALlOU, 

498 BAYAS" •• garde de 1" classe. d. p.loton dJI s.bdé 
ml MoussAMAuoou, garde de 2' d., du p.l,ton d. L.mé 

Il. COMPAGNIE HE MILICE 

a) GratlflcatJo" dê J 00 francs 

MI 9! N'AMUL". Adjudant du p.ll"9' de Lm' 

Ml II ALAS". Sergent 

MI 39 SAKP'.', milicien de t .. cl, 


MI 68 MISIUTI , 


MI 49 DOUT'. 


MI 24 M.uSIANA, 1" cl, 
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b) Gl"8tlflcaUon de 50 francs 

Mf H5.BoltMA, fllilicien Ile -i~e ('.la'S~e, .Àu pelo~n dt! Lemé 

MI ,i5 A.Anou. 20 

• da""e, 

MI 4i lüu L.... 

MI 83 KOijAKOU, 


MI 44.J\noUfA)fA, 

MI 47 ~ANloi, 


MI az KOM1'. 


MI !l:l D'IÎ" fi, ' 


MI 5U IhoAL.,•• 

MI 6a Kp",,,o,, 

MI ,72 G'''A,.MA, 

Mf 118 AnOA, 

Mf Hu AnLl, 


'Mf l20AI;RHo". 

MI Ho Monou, 

MI 98 MAllA N.uA, 

MI 7"* DIO", 

M/ ,71 TCHA!'O. 


M/li2 Tou",o"GO, 


MI 12\1 BAM)U.""" 


MI 127 ALI IV, 

MI :17 COIIOUGA, 

M/ l;1O A••.,o, ' 


MI 79 L'.BO". 

MI 73 OUX,"A, 


Ml 400tOA. -' 

MI 7 AODssou DmM, milicien de l" cl.. .. 1. S..~Î•• d. S.bd! 

MI 9fJ BAIHI.A, milicien de 2"'" dusse ) 


'lIominatioDS. 
Par iU'f'{~té flu : 

15 jailvier l~29. - Le uommé Paul :\1RN!i;A'1l est agréé en 
..q-ua,litë d'élève-colHlueteUl" d'automobile 'pour compter tlu 
15 i"nvier 1929 et aU<lcté au garage centruL 

Par-decision'du: 

15 j<lll\'ier t9;!9 . ..:... Le nommé DRGBOR Gaspard est agréé 
'en qUQlité de'commis-uuxitiuire pour comptel' du 8 janvier 
1929 MUX nppointementt' mensuels globaux de !-luntl'e cents 
Irflncs (400 f~8) et nr'edé au Cabinet du Cümmissà;œ rie la 
Répuhlique, 

In.cripti~R$ au -'ablcau d'avancement. 

Pur arrelé lin ~ 

, . 31 d,éc('mùt'e Bl2:8. - .Sont inscrits au tableau d'uvun
~ement ponr lu (.ll'e.mier semesLre 1929 les agents indigènes 
llont.les nOfUf' suivent: 

A, - CADRES SUPÉRIEURS 

I~. Ald....m.de-cln. 


Aide-médecin 'de 4< classe 
(à titre exceptionnel) 

EVENAMEDE Pierre, aide-médecin de 5< classe (Lomé) 

Alde-médecin de 5e,classe 
KOUEVI Gabriel, aide-médecin de 6e classe (Tsévie) 
DE SOÛZA Patrice, aide-médecin de.6e classe (M,Ingo) . 
AMEONIGAN Urbain, aide-médecin de 6< cl. (Tripan,) 

2-. - h\.Utute-urs 

llUitituteur adioint de 2e classe 

POGNON Michel, instituteur adjoint de 3e classe (Lomé) 


Instituteur-adjoint de 4e classe 

VIANOU Benjamin, instituteur auxil. de 1" cl. (Lùmé) 

AKouEssoN François, inst.-auxil, de 1" cL (Kouma) 


Instituteur-auxiliaire de 1re classe 


KpONTON Lucien, instituteur-auxi]' de 2e d. (Pa)imé) 

AMoussou Joseph, insf.-auxiL de 2< cl. (Sokodé) 


Il EKOUE Pierre, instituteur-auxiL de 2< cl. (Agou) 
1 ,1 AMEDEGNATO, instituteur-auxi!. de 2< .classe (Daye) 

1 'KOUANVl Laurent, instituteur-auxiL de.2< cl. (Lomé) 

Il1 

Préposé 4e 4e classe 

ANDRE Daniel, préposé de 5' classe (Lomé) 

Préposé de 5< classe 

.oBEBLEWO Nicolas, préposé de 6e classe (Lomé)
i: 

Pré posé de 6e classeli 

! 
1 

ÂTIOOBE Faustin, commis de 2< classe (Lomé) 
1; 

Commis de 3' classer 
ÂMEGAN Théodore, commis de 4e classe (Lomé) 

Commis de Se classe 

Eocovl Ambroise, commis de 6< classe (Anécho)Il
1 

OAIlA AHo, commis de 6e classe (Palimé)I! PEREIRA Eusèhe, commis de 6e classe (Sokodé)Il 
Commis-expéditionnaire principal de 3< classe!1

il (à titre exceptionnel)
~! 

SANVE!: Jonathan, com.-expéd. princ. de 4e cl. (Klouto) 

Commis-expéditionnaire de 3c classe 
(à titre exceptionnel) 

DA ERNESTHO Léopold, com-expéd, de 4< cL (Cabinet) 

Commis-expéditionnaire de 4< classe 
D'ALMEIDA Antoine, commis-expéd, de 5e cl. (Anéch'o) 
AKPALO John, commis-expéd, de 5e cl. (Ch. de fer) 

DA SOUZA Dominique, commis-expéd. de 5< cl. (Police) 


Commis-expéditionnaire de _6< classe 


ÂTlOOBE Joseph, commis-expéd, de 7< cl. (S,O.) 

AKO Michel, commis-expéd. de 7< classe (Sokodé) 

LASSEY COMBEVI, commis-expéd, de 7e classe (S.O,) 

MENSAH Moïse, commis-expéd. de 7< classe (5.0,) 

SALAMI DOS REIS Paul, com,-expéd. de 7< cl. (Railway) 


(à titre exceptionnel) 

BRYM Louis, commis-expéd, de 7e classe (Enreg.) 

KOUEVI Cyms, préposé de 7< classe (Lomé) 


Préposé de 7< classe 


SoULE D!IBIRIL, préposé de Se classe (Lomé) 


4', Commis des p, T .. T. 

Commis hors classe 

AUBENAS COffl, commis de 1re classe (Lomé) 

Commis de 1re classe 
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Commis-expéditionnaire de 7e classe 

G,TAHY Fernand, commis.expéd. de Se cl. (Mango) 
ACAPOSSA COSlllE, commis-expéd. de 8e classe (Police) 
GSIKIH Norbert, commis-expéd. de 8' classe (S.G.) 
DOSSEYI Pierre, commis-expéd. de 8e classe (Trésor) 
DAVID Alphonse, commis.expéd. de 8e d. (C.'Lomé) 
MENSAH Alphonse AKOUÉTÉ, com-exp. de 8e c!. (Klouio) 
BYLL. MORANT François, corn-exp. de 8e d. (Trésor) 
KOUE Hermann, tommis-expéd. de 8e classe (Sokodé) 
BRE.NNER Karl, commis-expéd. de 8e classe (Sokodé) 

B. - CAURES SUBAL'fEB;\i'ES 
1'. - MOftlteurs de I~ense'g"ement 

Moniteur de 3' classe 


AOOlllESSOU Lucien, moniteur de 4e classe (Mango) 


Moniteur de 4e classe 


DURAND Vretot,' moniteur de Se classe (PaUmé) 

AKOUETE Jean. moniteut de Se classe (Alakpamé) 

Dovl Jonathan, moniteur de 5' classe (Atakpamé) 

KPADENOU Gervais, moniteur de se classe (Atakpamé) 


(à titre exceptionnel), 


JOHNSO" David, 1l1oniteur de se classe (Anécho) 


2-: - MOniteurs d'agriculture 

Moniteur aaxiliaire de 3' classe 

D'ALMEIDA Eugène, moniteur-auxi!. de 4' cl. (~ové) 


NICABOU, moniteur-auxiliaire de 4' classe (Tové) 


Moniteur-auxiliaire de 4e classe 

EBENEZER ATSOU MO, monit.-aux. de 5' cl. (Atakpamé) 
, 	KENOBO Moïse, moniteur-auxi!. de 5e classe (Lomé) 

SANSON Anatole, moniteur-auxiL de 5< classe (Nuatja) 
SAMUEL Pierre, moniteur-auxiL de se classe (S3kodé) 

3". - Infirmiers 

Infirmiet;-maior de !je classe 


DoH Reinhard, infirmier de 1'" dasse (Palimé) 

KABA TARAORE, infirmier de 1" classe (Nuatja) 

ABBEY AlIIOUSSOU, infirmier de 1re classe (Atakpamé) 


Infirmier de 1" classe 

ABALO Jean, infirmier de 2e classe (Palimé) 
LADE Cléophas, infitmier de 2< classe (Lomé) 
ABBEY William, infirmier de 2' classe (Anécho) 
KOUAOVI Florence, infirmier de 2' classe (Lomé) 
DJAOOO Cecilia, infirmière, de 2e classe (Lomé) 

(à titre exceptionnel) 

TIGOE Joseph, infirmier de 2e classe (Trypanosomiase) 
ADOOLOH Valentin, infirmier de 2e classe (Amlamé) 


Infirmier-manipulateur de 2e classe 


AMOUSSOU Gervais, infirmier de 3' da~se (Lomé) 


Infirmier de 2e classe 


OOTTFRIED MENSAH, infirmier de, 3e classe (Okou) 

DE SOUlA Etienne, ,infirmier de 3 e classe ( Sokodé) 


OROH KOFFI, infirl1lier de 3e . classe. (Lomé)
i ATiKOSSl David, infirmier de' 3e classe (Anécho), 

i! 1 	 DuRAND Dorflinique, infirmier de 3e classe (Atakpamé). 
KOUEVI Louis, infirmier de 3e classe (Lomé) 
KOUAlII! Noël, infirmier de 3e classe. (Lomé), 
KA."GNI Lucien, infirmier de 3e classe (Lomé), 

ill' SOPHIA TITI KAY, illfirmière de 3e ,lasse . (Lomé}·
I! LOUISE . Chrysostome, infirmière de 3e , classe (Patimé) 

. 4', Gardes .'hyglè'ne
•Garde d'hygiène de I,e classe 


KOUBLANOU Geotges, garde de 2e classe (PaUmé). 


Garde d'hygiène de 2e classe 


SANT ANNA Honoré, garde de 3" dasse (Atakpamé). 

5', - Surveillants des P. T. T, 

Surveillant de 4e classe 

DEOL ASSAMA, surveillant de 5' classe (Atakpamé) 


Surveillnnt de 6e classe 


JOHN TOMBA, surveillan! auxiliaire de lie d. (Lomé) 


Surveillant auxiliaire de Ir, classe 
AHONO" BOCONON, surveillant auxiL de 2< cl. (Anécho). 

6', - Fac'eu"". des p, T, T, 

Facteur de 3' classe 


AjAVON Joseph, facleù'rde 4e classe (Anécho) 


Fact(JJlr de 4e classe 

AVITf' Christophe, facteur de 5' classe (Lomé) 


Facteur de !je classe 

HOlJNKPATI John, facleur de (je classe (Anécho) 


7', - Surveillants des roules 

Surveillant de 3' Nasse 


TABALORI, surveillant de 4' classe (Sokodé) 


S". '"~ Plantons 

Plrlfltofl de 4' classe 

KARAMOKO. planton de 5e classe (Trésor~ 

Planton de. 5e classe 
A0800JAN SEWAVI, planton de 6e dasse (Parquet) 

Plon/Olt de 8' classe 
HOUTO",D]I, planton de g. e1asse (S.O.) 

g', - Mécaniciens cOlIIducleurs d's",tomobUes 

.1 Mécaflitien conduc/eur de Ire classe 
(à titre exceptionnel) 

LATEVI TÉ"I, mécan.-condue, de 2' cl. (Gar. Centr.) 

Pur arrêté du : 

31 décembre -1928. ~ Sont inscrits: im tubleau ù'avance~ 
ment du t""semestre 1929 lc~ ugcnls inùigenes ùont les noms'

il suivent: 
1, - TRAvAUX PUBLICS 

'1 Guvrier de I,e classe 
AssOGBA, ouvrier de 2e classe 

!1 FALSCHAU Guerhard, ouvrier de 2e dasse 
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DOMINGO 

Ouvrier de 2e 

ADJONIBADI, ouvrier 

classe 

de 3e classe 
, 

:! 

Ou vrier de 6e èlasse 

AüBoDAN Jean, ·ouvrier de 7e classe 
AvrKuE Thomas,ouvrier de 7e classe 
ALovslus AMETEPÉ, ouvrier de 7' classe 
CHECOUVI Louis, ouvrier de 7e classe 
COMLAN Joseph, ~ier de 7e classe 

" 

Ouvri;,r de 7e classe 

1« ûAssi Nicolas,' ouvrier de 8e classe 
CHONIABOU St ANNA, ouvrier de 8' classe 
QUASI St ANNA, ouvrier de 8e classe 
Al f!'PEGBAN Adam, ouvrier de 8e classe 
TEl EVI ADABOUNOU ouvrier de -Se classe 

:i 

CAMPOS 

Chef d'équipe de 2' classe 

Lauren!, Chef d'équipe de 3e dasse 
• 

II. - CIIlDII:'i ilE FER 
l'. - S~"\I;iee de. l'exploitation 

Facteur enregistrE/ùr dc 2e Classe 

OcLOO Andréas, fadeur enregistrem: de 3e classe 

MfNsÀH 

(à titre exceptionnel) . 

Joseph, - facteur enregistreur. de 
• 

Receveur de 7e classe 

2' classe 

. DosSAH Louis, chef de train de Se classe 
1 

2", Serv'c.e de fa yole et bâtiments 

Ouvrier de 5c classe 

_HONKOU Eusébius, ouvrier de 6' classé 

Che; d'équipe de 3' classe. 

AZlMA DIARA, chef d'équipe de 4e classe 
NIAM Johannes, cbef d'é,quipe de 4e classe 
MOUSSA KEITA, chef d'équipe de 4e classe 

1 
;

!: 

3', - Senlce d ... matérIel et de fa traCtion 

Maltre-ouvrier de 5< classe 

ATHANASIUS' MENs,\H, maître-ouvrier de 6' classe 

W'lSON 

Maitre-ouvrier de 7e classe 
Edoua~d, ou~rier de "1re classe 

Ouvtier de 1re classe 
Rlfff'!NO Paul, ouvrier de 2e classe 

Ouvrier de 3e dasse 
ARNCLD, ouvrit:r de 4< classe 

Oavrier dé 4' classe 
AKAKPOVI Louis, ouvrier .de 5e classe 

Oavrier de 5< classe 
AKAKPOVI Robert, ouvrier de 6e classe- 7e classeOavrier de 
ABAt 0 NIYROfOU, ouvrier de Se classe 
DAKLA James AsstoBÉ, o"vrier" de 8' classe 

4'_ - Wharf 

Ouvrier de 3e classe 
(à titre exceptionnel) 

LAWSON Albert, ouvrier de 4' classe 

Ouvrier dt: 5e ciasse 

ANATEVI Isaac, ouvrier de 6e classe 

Ouvrier de -6e classe 

KI.OUVI, - ouvrier de 7e classe • 

Pal', nrrèl(t du : 

ï jao\'Îor' l!LW. _. E,..l in~l'l'il au t,lhlpan d'a\'n'llccmcnt du 
personnel dt>lncllû du cadte de 1'!'II~eig!H:tlIeJJl pl'Ïmaire 
commun de l'A. O. ,F. pour l\Hlut!e l!J,Zg: 

Pour le grade d'Instituteur adjOint il 8.200, 

Promollona 

Par arrêtê du ; 

:U décembre -192~. - Sont promus à compler du 
1"' Janyier J92U h'~ agPllis jwlig('Of'~ dont les lIoms suivent: 

A. - CAllImS RÏ'~;H1ELRS 

l'. Aides..médecins. 

Aide-médecin de 4' classe 

(à titre exceptionnel) 


EVENAMEDE Pierre, aide-médecin de 5v classe (Lomé) 


Air!e-médecin de je classe' 
Ke UFVI Gabriel, aide-médecin de 6' classe (Tsévie) 
DE SoUlA Patrice, aide-médecin de 6c classe (Mango) 
AMEGN!GAN Urbain, aide-médecin de 6' cl, (Tripan.) 

2"_ InstituteurS. 

Instituteur adjoint de 2< classe 

POGNON Michel, instituteur adjoint de Je classe (Lomé) 


Instituiear adjoint de 4' classe 

VIANOU Benjamin, instituteur auxi!. de 1re cl. (Lomé) 

AKouEssoN françois, inst.•auxi!. de 1re cl. (Kouma) 


Instituteur-auxiliaire de Ire classe 


'J(PONTON Lucien, instituteur-auxi!. de 2< cl_ (Palimé) 

AMOUSSOU Joseph, inst.-auxil. de 2e cl, (Sokodé) 

EKOUE Pierre, instituteur-auxi!. de 2' cl. (Agou) 
AMEDEGNATO, institnteur-auxi!. de 2< classe (Daye) 
KOUANVI Laurent, illstituteur-auxil. de 2e cl. (Lomé) 

3 é 

• Prépose des douanes. 

PréposA de' 4< classe 

ANDRE Daniel, préposé de 5e classe (Lomé) 

Pré posé de 5< classe 
GBEBLEWO Nicolas, préposé de 6- classe (Lomé) 

Préposé rie 6c classe
• 

KOlJf.V! Cyrus, préposé de 7< classe (Lomé) 

Pré posé de 7e classe 
SourI': D)IBIR!L, preposé de 8e classe (Lomé) 



82 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACE SOUS LE: MA1\DAT DE LA FRANCE 
" . -..' . . 

4", - Commis hors p, ~, T. 

Commis hors ,lasse 

AUBENAS COFl'I, commis de 1,e cla3se (Lomé) 

Commis tie 1'" classe 

ATIOGBE Faustin, commis de 2e classe (Lom';) 

Commis tie 3e classe 

AMEGAN Théodore, commis de 4" classe (Lomé) 

Commis de 5e classe 

Bocovi Ambroise, commis de 6' classe (Anécho) 
OABA AHO, commis de 6e classe . (Palimé) 
PEREIRA Eusèbe, commis de 6e dasse (Sokodé) 

5', - Co",mis~expédmonnalre8. l' 
- ,1 

Commls.expéditionnaire principal de 3e classe 
1 

(il titre exceptionnel) 


SANVEE Jonathan, com.-expéd. princ. de 4e cl. (Klouto) 


Commis-expéditionnaire tie 3e classe 

DA ERNESTHO Léopold, comrexpéd;' de 4' cl. (Cabinet) 


Commis-expédit.'onnllire dè. 4' classe Il 
1D'ALMElDA Antoine, cummis-expéd. de 5e cl. (Anécho) 

AKPALo John, commis-expéd. de 5e cl. (Ch. de f-:r) 
DA SOUZA Dominique, commis-expéd. de 5e cl. (Police) 

Commis-expétiitionnairede 6" classe 

ATIOGBE Joseph, commis-expéd. de 1e cl. (S.O.) 
AKo Michel, commis-expéd. de 1e classe (Sokodé) 
LASS!'Y COMBEvr, commi3-expéd.de 7' classe (5.0.) " liMENSAfI Moïse, commis-exp éd. de 1e classe (S.O.) 
SALAMr DOS REIS Pabl, com.-expéd. de 7' cl. (~aqway) 

(à titre exceptionnel) ',1 
BRYM Louis, commis-expéd. de 1c classe (Enreg.) 

1
Commis-expédiliol1l1aire tie 7e classe 

OITAHY Fernand, commis-expéd. de 8' classe (Mango) 
ACAPOSSA COSME, commis-expéd. de Sc classe (Police) 
OSIKBI Norbert, commis-expéd. de 8c classe (S.O.) 
Do,SEVI Pierre, commis-expéâ. de 8e classe (Trésor) 
DAVID Alphonse, commis-expéd. de 8' cl. (e. Lomé) 
MENS.lli Alphonse A!<oUÊTÉ, corn-exp. de 8cel. (Klou to) 
BYLL MORANT François, com-exp. de Se cl. (Trésor) 

1. 
Kou!' Hermann. commis-expéd. de 8' classe (Sokodé) 
BRENNER Karl, commis-expéd. de Se dasse (Sokodé) 

B. - CADRES SrBALTERNES 

". - Monfte\u·. de l'enseignement. 

iI'/oniteur tie 3e classe 

AOOMfSSOlJ Lucien, mo~iteur de 4e classe .(Mango) 

Moniteur de 4' classe 
DURAND Victor, m"ni!eur d< 5: c1as3e (PJlimé), 
AKOUETE Jean, 'moniteur de Sc 'classe (Atakpamé) 
Dovi J3nathan, moniteur de 5e classe (Atakpamé) 
KPADE"!OU Oervais, monite~r de 5' classe (Atakpam~) 

1 
(à titre exceptionnel) 


JOHNSON Daviâ. moniteur (je 5· crasse (Anécho) 


lrloniteur auxiUaire de 3e classe 

D'ALMEIDA Eugène, moniteùr-auxil. d; 4' d. (Tové) 

NICABOU} moniteHr~auxiliajre de 40 classe (Tové) 


Moniteur-auxiliaire cie 4" classe 

EBENEzER ATSOU AHO, lI,puit.-aux. de 5' cl. (Atakpam:)· 

KENOBO Moïse, moniteur-auxiL de 5e classe (Tové). 

SANSON. Anatole, moniteur-auxil. ·4.<:.5' classe (Nuatja) 

S!\.MUEL Pierre, mOllitq.lr-auxil. de 5' classe (Sokodé)
. . 

3". - Inftrmlers• 

Infirtnier-mllÎor Ile !je classe 

DOH Reinhard, infirmier de 1" c1as.e (Palimé)· 
KABA TARAORf, infirmier de 1re' classe (Nuatja) 
ABBEY AMOUSSOU, in~irmier de 1" c:asse (Atakpamé) 

Inlirmier de Ire classe 

ASALO Jean; infirmier de 2' clasoc (Patimé} 
LADE Cléophas, infirmier de 2' cla3se (Lomé) 
ABBEY William, infirmIer de 2' classe (Anécho) 
KOUAOVI Florence, infirmier de 2è classe (Lomé) 
DJADOO Cecilia, infirmière de 2' classe (Lomé), 

(à titre exceptionnel) 

'TIGOE Jnseph, infirmier de 2' c:asse (Trypanoso:niase)· 
AQ.OOLOtI Vale!'tin, infirmier de 2' dasse (Ainlamé) 

In/irmù!,.ma/lipu!atear de 2' classe 

AMOllSSOU Oerv,!is, infirmier de 3' classe (Lomé) 

Infirmier de 2'· ri~sse 

OOTTFIUED MENSAH, infirmier de 3' classe (Okou) 

Dl; SOUZA Etienne, infirmier' de 3' c!ag3c (Sokodé) 

OROH KOrrl, infirmier de 3~, classe (Ï..omé) 

AT1KOSSI David, infirmier de 3' chsse. (Ail écho) 

DURAND Dolt!illiq~e infirmier d~'3' clas:c (Atakp~mé) 

KOUEVI Louis, infirmier de 3' c1a>!;e (Lqmé)· 

KOUAMI Noël, infirmier de '3' classe (Lomé) 

KANCNI Lucien, in'firmier de 3' cl~sse (Lo~é) 

SOPHIA Tm KAY, infirmière de 3e classe (Lomé) 

LOUISE Chrysostome, infirmière de 3e cI~sse (Palimé)· 


Garde d'hygiène deite classe. 

KOUBLANOU Georges, garde de 2' classe (Palimé} 

Garde d'hygiène de 2e .classe . . 
SANT' ANNA Honoré, garde de 3e classe (Atakpamé~

", ,'. -", 

5*, - S"rYelnafll~ des p, T: T· 

Surveillant de 4· classe 

Drou ASSAMA, surveillant de 5e classe (Atakpamé~ 

Surveillant de 6< classe 

JOHN TOrBA. surveillant auxifX~irc de 1re cl. (Lomé) 

. SUfveillant tJuxiliaÏl:e de Ire classe 

AHONON QO:ONON, surveil1jnt au~il. <je 2' cl. (Anécho} 

http:commi3-exp�d.de
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Facteul"8 d~s p, T. T, 

Facteur. de 3e classe 

AjAVON Joseph, facleur de 4' classe. (Anécho) 


Facteur de 4e classe 


AYlTE Christophe, fa".:teur de 5e classe (Lomé) 


F licteur de 5e classe 

.. HC-UNKPATl John. fadeur de 6' classe (Anécho) 

7'.  S urvefHants des routes. 

Surveillant de 3e classe 

TAflALO~I, surveillant d" 4e dasse (Sokodé) 

8'_ - Plantons. 

Planton de 4e classe 

KAllAMOXO, planton de 5. ch;sse -(Trésor) 

Planton de 5é classe 

AOBODjAN SEWA,1, planton de 6< chsse· (Parquet) 
, . Pfafl!cn de 8e classe 

HOUTONDjI, . pian ton de (je classe (S,o.) 

g", - Mecaniciens conducteurs d·outomoblles. 

Mécanicien conducteur de 1re classe 
(à titre exceptionnel) 

LATEVI TÉVI, mécan.-condur. de 2' cl. (Gar. Centr.) 

Par arNlt~ du : 

3\ ,t"cembu 19i8. - Sout :promu~ p"ur compter du 
t~~ janvier 19,29 tes ugen~s in~igènes ~on~ aes noms suivent: 

L - TRAVAUX PI:OLlCS 

Davrier d,e Ir. c/~se 

". ASSOGBA, ouvrier de 2e classe 
FA1-SCHAU Guerhard, ouvrier de 2e classe 

Ouvrier rie 2' classe 

., DCA'INGO ADjONIBADI, ouvrier de 3e classe 

Ouvrier de 6e classe 

;.' AGP.ODJAN Jean, ouvrier de 7e classe 
. ÂYIKUE Thomas, ouvrier de 7' classe 
Al..oys:us AMETEPÊ, ouvrier de 7e classe 
CHfCOUVl Louis, ouvrier de 7< classe 
COMLAN Jo~eph, ol1vrier de 7' classe 

Ouvrier de 7e classe 

KOUASSI Nicolas, ouvrier de 8e classe 
ChONlABOU St' ANNA, ouvrier de 8' classe 
GUA!> St' ANNA, ouvrier de' 8e classe 
A~EKPBJBAN Adam, ouvrier de ·.8' classe 
Tr.TEVl ADABOUNou, ouvrier de 8e classe 

C/Je! d'équipe d,e 2<. cl~se 

CAMPOS Laurent, Chef d'équipe de 3e classe 

~ 

II. - CHEMIN DE FER 


1'. - Services de l'Exploitation. 


F acteur enregistreur de 2' classe 

OCLOO Andréas, facteur enregistreur de 3e classe 


(à titre exceptionnel) 


,MENSAH Joseph, facteur enregistreur de 2< classe 


Receveu.r de 7e classe 


DOSSAH Louis, chef de train de 8e classe • 


2~. - ~Qrylçe de ta voie et bâtiments. 

O/lvrier de 5c c/llSse 

: HONKOU Eusébius, ouvrier de 6'· classe • 
Che! d'équipe de 3' classe 


AZIM., DIA~A, chef d'équipe de 4e classe 

NIAM Johannes, chef d'équipe de 4e clàsse 

~\OUSSA KEITA, chef ~'équipe de 4 e ,lasse 


Maître· ouvrier de je classe 


ATHANASIUS MENSAH, maître-ouvrier de 6" classe 


l'HaÎtre-ouvrier de 70 classe 


WllSON Edouard, ouvrier de 1re classe 


Ouvrier de . classe!' 1re

1'. Ru l'lNO Paul, ouvrier de ~ classe 

Quvrier de 3e classe 


Alil'OLD, ouvrier de 4e classe 

1 • 

Ouvrier de 4' classe 


AKAKPOVI Louis, ouvrier de :;" classe 


Ouvrier de je classe 


AkAKPOVI Rohert, ouvrier de 6< da,se 


Ouvrier de 70 classe 


AnAlo ""Y~OFOU, ouvrier de 8' classe 

DAKLA James AssÉoBÉ, ouvrier de 8e classe 


4'. - Wharf. 

Ouvrier de 3e classe 
(à titre exceptionnel) 

40LAWSON AI be~t, ouvrier de classe 

OUI'rier de je classe 

N<ATEVI Isaac, ouvrier de 6e classe 

,: Ouvrier de 6e classe 
i 

KlCUVI, ouvrier .:le 7' classe 

Pu r a l'rt~ttl du: 

· :1' 7 janvier '1929; - M. R,ûfllunlfÎ Jl)UPlSOlV. itH:litut~ur auxi

liuire' il. 7 ,000 ij~ cadl"e 6o'~mu'lI secondair'e cl'e renseiglle

ment dorA.U.>'. est promu ill,iituleuradjoint à 8.200 pOUl' 

! comptel' ,ltl tH jUIl\·~!t~ ~~~9. 
i'" --

1 
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Mulation. 

Par décision dn : 

12 janvier 1929. L'interprl>te rle 40 
' cla..e Daniel PATY 

KOUASS:I, aduellemenl en service au cercle ne Lomé est remis 
à la dispof'ition du Chef de là Mission de DéUmitatlon 
Franco-Rritannique pOut' compter du 16 janvier ,j929, 

Titularisation. :i 
Par arrêté du ; 

'14 jan\'ier 1929. - L~ planton de 9<n~ classe stagiaire 
NOUTAYl Emile. en service au ('erele, de Lomé est titularisé 
dans son emploi cu (Jualité de planton de 9"'~ classe pour 
cOlnpter ùu 1" janvier IQ29 <late à laqaelle ila accompli son

• année réglernentuirc de IiItage. 

Congés. 

Par arrèté du : 

7 janvier 1929. - Le moniteur ugricole a.uxiliaire de 5m " 

elasse \Valtel' AGR1PI'A est placé sur sa demand.e ùans la 
position de congé hors cadres et sans solde pour une durée 
de un an â compter du 9 janvier 1929 et dans le buL de 
servir tIans une entreprise agricole intéressant le dévelop_ 
pement du Tenitoire. 

Par décisions du : i: 
8 janvier '1929. - Un congé annuel rIe trente jours avec 

traitement du ajan vier au tH lévrier t929 inclus est accordé à 
l'ouvrier de 8"'"0 classe du, chemin de ter Gst'ilmoussoc Joseph 
pour en jouir à An(lcho. 

JO janvier 1929. - Un congé annuel de trente jour, avec 
1 

traitement du Hi janvier au 13 lévrier 1929 inclus est accor , 

dè uu pointenr de 8""~ tfasse Michel SSGBUDJI en service au j' 
wlHuf pour eu jouir à Atakpamé. 1 

Licenciements. 	 1 

Pal' décisions du: 

11 janvier 1929. L'élève conducteur 'Félix FOUYT TOGN"H-

VIAnJl eiilt licencié de son emploipour nhsences irréguli~res 
répétées. 

11 janvier 1929. ~ L'élève coudueLeur Ronaventure Al'oVO 

est Iic0ncÎe de Sotl emploi pour compt6r dn t·, janvier t929 
à Jaquelle il a ubandonné ion poste. 

:: 
" 

CONSEILS O'ARBITRAGE i! 
l)ar arrété du -: 1. 
to janvier t929. - Sont npmmés assesseurs des conseils 

d'arbitrnge de t.rayait indigèno ponr l'année 1929 . 
• 

CEIWLE DE Lü:\-IÉ 

n) A,\'se;,..~eurl}' titulaires: 

M.~L 	 LASSRRRfi, agent de la m.aison Carbou il Lomé; 
ÜLYl1I>JO, notable colon cl commerçant à Lomé. 

b) Assesseurs ,~uppléants : 

M.M. 	DOL, agent de la ~'. A. Oc il Lomé; j, 
Ih.lHJ~RT, maître ouvrier, à Lomé. 

CEEfCLE Il'ANECHO 

, a) A;c:sesseurs titulaires: 

M.M, 	COQUE8BL, des Huileries du Dahomey_; 

F~ B. L~WSON. Chef d'An écho, propriétaire. 


b) -A.'iSe!H.elll'$ supp1é.auls: 

M.M. 	AKAPKO SITI, proprietaire; • 

Vietorino DA ~II,"UJR~, propriétaire. 


CEllCLE \JE KLOt;TO 

a) Jssessem1s titulaù,e.'î ; 

M.~, CURTAT, Georges; 

APAt.O Michel. 


b) ;hsesseur.-: s'tlPfJlé(lnt,~ : 

M.M. 	Ac».; 
AJUJATJtOlL 

CERCLE D'ATAKPAMÉ
• a) .-hse;.;sew's tilulafl't!s : 

M,M, Il. CARBOt:, Cpmmerçant ù Alukpamé; 

Elisa KaNDE, colon il Atakpamé.. 


fJ) Âsse"sseurs lmppléanls:' 

"'I.M. G. Ro ...., Agent ,le la S. O. C. A. F. A. à Atakpamé 
Andreas KEKEH, colou à Atakpamé. 

CERCLE DE SOKODE 


11) Assesseurs tïtulfl'ù'es: 


M.!!tl. Jean CARMU, Commerçant il Sokodé-: 

PALAINA, Chef Supérieur des Cabrais, 


b), AS$f.!8seUJ'8 suppléants: 

~f.M. Achille HOUNGUE, Boutiquier de la Mais.on Carbou 
à Sokodé; 
Ass., Ch el dn Canton de Piia. 

OOMAI,NES 

Avj .. de demandead'jmmatrjculatl"" 

{tu {Avre '[alt.-cù~r du Cel'de d'A(akpamé. 

aJ ~uiv"nt réquisition, n° 548, déposée le 15 janvie.r 1929 . 
le sie:ur AriJreas Kekch profession de cultivateur J deme-urant 
et domi~Hié ~ Atakpamé , agiECf!ant e'n son nom personnel en 
qualîté de propriétaire Il drmumdé l'immatriculation au livre 
foncier du cerde d'Atakpamr, d'un immeuble urbain. en 
partie hâli, consistant en un terrain _en forme de quadrila
tère irrégulier d'une contenance totale de un are cinquante 
huit centiares ( { fi 08 ca) situ(' à Atakpamé. qnartier \Voudou 
(Cercle d~AtakpftnH'!)~ ct borné un norll'par-lill'u~ du Grand. 
Marché, à l'est ct uu snd par terrain à ~lohi-Se,wa, àl'ouest 
pur terrain ft Andreas K('keh, 

Il déduire que ledit immeuhle Ini appartient et n'est, il 
sa eonnaissance, 'grev?' il'aneunB droils ,ou èharges réels, 
actuels ou 'éventnels, 

au L1.'vre (ojU:iet' du Cerch' d'ÂIa!.pamè 

b) Suivant réquisition, Il" 519, ,léposée le 15 jauvierl929 
le sienr Edmond Adùoh Quenum profession d1acheteur de 
produits, demeurant et domicilié il Atakpamé; agissant en 
son nom personnel en qnalité de propriétaire a demandé 
Pimmatriculation au livre roncir-J' du Cet'cle il'Atakpamé, 
d'un immeuble urbain, cn partie b,îti. consistant ('11 Un 
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terrain en forme de polygone irrégulier; d'une eontènance 
tolale de 6 are. 26 centiares sitlié àAtali:pamé (quartier Dja
JIla){Cercle d'Atakpamé), el borné an nord par terrain à la 
lamille A.ddoh, à l'est pur terrain à Kpateho, au. sud par lu 
,'ue de Dj,ima, à l'ouest par .terrain à Tètè Pépéhaicu. 

Il déclare 'lue ledit immeunle lniappartient et Il'esl, à sa 
connaissance,- grevé d'aucuns droits ou ,:harge~ réels, actuels 
ou évE:1otu-eJs. 

au I.ion! (Qn{'Îer du Cercle de Klo-utu 

C) Suivant réquisition, n' 550, déposée le Hi janvier 1929 
le sieur Edmund John Fiawoo proIes!lon de commerçant, 
demeurant et domicilié à Palim,é, a~issant en E\Ol) nom 
personnel en qualité de pl'opriétaire li demandé l'immatricu
lation au livre foncier du Cercle de Klouto. d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistun t en un terrain nu en forme ùe 
polygone -irrégulier d'une contenance totule d~ li ares 
,11 centiares situ," à PaUmé, (Cercle de Klouto,;~ et horné au 
"ol'd par la rue -des Sœul':il, à l'csl par tCI'·ruin à KWHssi. an 
sud par-le rond point, à l'oneet pur la rue de Ho. 

11 décla·re que ledit immeuble lui appnrHent et n'est, à 
.sa connaissance.• 'grevé d'aucun:, droits ou charges ré-els, 
achuHs ou pvenluels. 

lH~ livre foncier du. Ce-rdp de I.omé. 

,dl Suivânt réquisition, n' S51, déposée lelS jauvier ·1929 
le sieur- Pierre Djondo profession de cllOrpentier (Tra.vaux 

. Puhlit~s), demeurant et domicilié à Anérho, agissant en son 
nom personnel en qualité de pl'opriéla;re. a demandé )'jm
,me.tl'lclliation nu livre foncier du Cercle ne Lomé, d'un 
immeuble urbain, .non bMi 1 consislant CM un te:rrain nn en 
forme. de quadrilatcre irrégulier d'une contenanee totale de 
:2. are-s 46 céntiares situé à Lomé, quartier n" 6, (Cercle de 
Lomé), et borné au nord par la rue,d'Anècho. il l'est par 
terrain à Th. Anthony. Su sud" par terrain il Salvador 
d'Almeida, à l'ouettt par unt; rue non dénommtie (ancienne 

. Kersling;strasse). 
II "è~lnr;' que ledit immeuble lui "ppartient et n'est à 

r<a cOUlHl.issauce, gre_vé ll'aucuns droits ou ehargQs n"cls, 
actuels 011 éventuels. 

au I~ivre flJurù:r du Ce7·t'Je de /(loufa, 

e) Suivant ré'luisitioIl, n' 5!i2, dép'"ée le 15 janvier 1929 
le sieur Richard IL Ayivor profession de commerçunt, 
demeurant et domidHé à PaUmé. agissant cn t'on nom 
pe.rsonnel ('n qualitE, d~ proprié tai ri· a de.mandé l'immatricu
lation ~an livre [onder du Cercle tIe KloutQ: .run immeuLle 

" urbain, bâti. cnnsi~tHnt en un terrain en [or'me de qundrila
tèr,e portant une eonstrudioH en briques t~uHes, à u!'agc 
ù'habitation, couverte en tOles:. etdépeudunee: (l'une coule
nan.ce tolaf,e de '2 ares 9 l cenli;11'f'8 situé Il Pniimp. llo~strasse. 
(Cercle de Kloutoî. et horné tlU nord par terrain li Hesu, il 
l'est par terrai~ à Menl)ah Lawson. au sud pur lu ruede Ho, 
R. 	 l'ouest par terroins il Mahouna et Hei'lu. 

U I:léclare crne lodit immeuble lui upparfient ft n'est, à sa 
(~Onnai8gance) grpyo d'aut'un~ il rolt::; ou chorges réels, aduels 

. oU éveutuels, 

Toutes personnes intéressées so-nt admises à former 
opposition aux présentes immatriculations. ès mains du 
Conservateur soussigné, dans le délai de trois mois à 
compter de l'affichage des présents, avis, qui aura lieu 
incessamment en JlauditoÎre du Tribumd Civil de Lonlé.' 

/~e Cmtsf!rt l ,lIeur de la PrOpl'l'èlé fuucièrl'. p. i. 
CHRYKAUX. 

ENSEIGNEMENT 

Pa.r dé~ision du: 

il jaDvier 1929 - La décision N' 771 du 19 octohre 19!1S 
portant admission des élèves de l'internat des fils de ehela 
d'Anécho est complétée ainsi qu'il suit : 

SBNRO KOFPI. 

Pal' arrêté du : 

12 janvier 1929- L'allllexe 4 de l'arrête du 28 juin 1928 
fixant }a liste des 'fournitures allouées aux élèves du Coun•Complémentaire Je l.omé est modifiée ainsi qu'il suil ; 

b) '1 chemise. (au lieu de 3) 
4 tricots (au lieu de a) 

cl ;( COllvertnres (nu lieu tic 1) 

Bourses ScoJajrea. 

Par décision dn : 

16 janvier 1929.- Les bourses suivantes sont aceordêeii 
il compter dn premier ja,nvier 1929, aux êl~ves du cercle de 
Lomé dont les noms suivent, sous réserve que les bénéfi
cialr~s reront preuve d'une grande application. 

(1 Ir, 50 pur jour de présence) 
ADO'TB Paul 	 ASSOGBA Michel 
AUGLA Clément KAKPO Vincent 
KAJI>G1U David AKAKl'o Johannes 
BIIl\TO KvUASSf (:OUCHI AK!'ATI 

LA \T'SON Christophe 

La dépeRse Sera imp-'J.tée sur tes erédit8 du budget local, 
chapitre :}1fI, arlide premier, para~rDphe 5, 

Couts d'adult... 
Par décf,ion du: 

7 janvier i929. - L'instituteur de 2'" cla"e BL'V' lule.· 
est chargé à partir du 1" décembre 1928 du cours d'adultes 
d'A tak pamê en rem placemen t d u monÎte\lr Kt'ADBNOU Gervais. 

A cet ellet il aura droit à l'indemuité spéciale.de 900 [cs. 
pHr an, prévue par l'amHé du 9 j"nvier,1928. 

Licenciements. 
Pal' r:lpcj.î'ion~ tin: 
8 jilnvier 1929. THO." Alber!, élève de ~,." année du 

cour5< ~omplérneutaire de Lomü est licencié pour npplication 
insurHsuule et itHltsdpline prolougée. 

Il ·sera astreint au rembourspment des frais (fétu des 
IIa80 ft's.) prévu )Jar le. arlieles 2a et 31 ,le l'arrélé du 
23 juin 1l!28. 

B jonvier ~29t9. - L'élève SûCLE YACOU80U. de l'école
professroullelJe tle Sokodé (premipl'e :lHlH;};? Rection forge) 
est lieendé 'pour raisou de sllnlp. il compter tlu premicf' 
janvier 19t9, 

ENTAEPOTS FICTIFS 

Pur décision8 du! 

9 ianyier 1929. Le bénélice de l'entrepùt Hetil est 
accordé il lu Société des Transports de\'AIrique Oncidentale. 

9 janvier 1929, - Le bénéfice de l'entrcpùl nctil est 
accordé à la maisou Deutsche TogogeseJh;chafl 

http:sp�ciale.de
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INDEMNITÉ , 

4 janvier t929. - M, T8RRAC, Agent lruusilairê clu :o'el'vÎt'C 
local, est autorisé il utiliser.:'-8 molocydeltc'pour les basoÎns 
du set'vice. 

M. T.UtR,lG aura ,h'oil pour l'omptcr du 8 d4cembre, à une 
lndt'tlllüté mensueHe de Soixaule d('ux fl'anCR Cinquante. . 
'centimes (6'!.~.m) RiI1..Si qu'à la fourniture tle~ (':f1rburants et 
lubrHianls nécessaires e1 aux divel's au1rl's nvanla~l).8 énll
mires dausles alTètés susvisé!:> des 4 août el 20oct.ohl'c 19.27, 

JUSTICE EUROPÉEN..,E 

J)tlt' "rrMû du ~ 

10 janvier 1929 ~ Sont dé8i~n{~8 pour formel' le collège 
des aSSeSI"eUf$ près la Cour r1'As~ü'eg riu Togo pour l'année 
1929 : 

M.M. COD., 3H ans~ Ingénieur de 2~ill' classe il'agrit'ultul'c t 

à ..............• LOIUé, 

BONNET, tH ans, Instituteur il. • ~ • • • • • Lomé, 
BliNKT, 35 ans, Contrôleur des P. T. T. à Lom~, 
JONCA, 44 ans, SouB~{':bef de bureau du 

(',hcmin tie fer à . . . . .. . . . Lomé. 
GURt"OT, 5B ang, Chef du serviee des douanes à Lome. 
IlSLo., 32 ans, Agcut de la 0". des Chor~eufS à·I,Ollié. 
eHAP\HS,34 ans, Directeur de ragene-e de la 

B. F. A. à. . . . . . . . . .. Lomé. 
y,WfIRR. 39 ans. Adruinistrateur~délégué de 

la S. r. A. O. à .. Lomé. 
RABIi, 38 ans, Commerçant à ..... " Lomé. 
BO&SQUBT,43 aus, Paymlr à . . . . . . . .. Lomé. 
ARlIAND, 44 an:'!', AdministrAteur de 2 ~n~ dusse 

des colonies à . . . . . . . . .. Lomé. 
GA\"~AlJ, 44 ans, Administrateùl' dt; 2~ffi' dusse 

ttes colonies à . . . . . . . J~omé. 

Par tll'rt'-t.ê du : 

HS janvier t~29.- L.e bénéfice de la libération condition
nelle est. accordé au nommé ADJHVI Micbel, détenu il le. 
prison d>Anécho, condamné à'deüx ans de prison pOUl' dé
tournements au. préjudice du chemin ne fer du TOIlO, le 29 
octobre t92i~ 

NATURALISATIONS 

• 
:li uctohre et ~f noY~mbre 1928, - Sont admis il. jouh' des 

d['oît~ Ile citoyen francars (décret du ïO mai 1913, liwlliUé 
par relui du ~ septembre 1919) : 

110"0" (Lnzare) télégraphiste, né le 10 oclol".e l899 à 
Cotonou (Oahom~y). demeurant à Lorné (Togo), 

(lléntet du 2tl mni H112) : 

VSNANCB (Gabriel Julien) Secretaire, né le 8 jmrvier f898 
à. Agol1P (Dahomey) demeurant il I:0mé (!lrogO.L 

SUBYEMTION 
P~ll' décisioh du : 

9 janvier t9~9. -~ Est accordè à·l'Oeuvre du Be'l't'eau de 
Lom~ Ilne suhventiou de Trois mine francs. 

La dépen~'c sera imputée sur· les crédits insc.rits à:ceteffet 
au budget cte la santé publique ~ (Exercice 1928. chapitre Ir 
article 3 para~ral>he 6.) 

PARTIE NON OFFICIEI.LE 

• L'Administration da Territoire déclare décliner 
Ioules responsabilités à quelque titre q.ue ce soit 
à raison des texles inséré.>, dalls la partie 11011 

officielle. » 

http:OFFICIEI.LE
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BANQUE FRANÇAISE DE l/AFRIQUE 
Anciennement « Banque Française de l'Afrique Equatoriale», 

• ifondée en 1904 
1 

Siège Social: 23, Rue Taitbout, - PARIS (ge) 
1 

ÇAPITAL: Frs. 50.000.000 

RÉSERVES )} 14.800.000 

Délivz:ance de chèques sur les Colonies, la Frallt:e « l'Etranger 

AY~NCI!II -' ACCRIIDITIFII III1COMPTIIS DI!POTS 

TRANSFI!RTS, D~ FONDS CHANGI! 

Crédits documentaires - Avances sur marchandises 

AQI!NCI!S liN AFRIQUE: i 
1

SÉNÉGAL. DAKAR, RUFISQ"". ~ K'OLACK ST. LoUIS 
1 

SOUDAN . BAMAKO, KAYES 1 

GtIINÉE fRANÇAISE. CONAKRY 
COTE D'IVOIRE GRAND - BASSA", ABl!)JA~ 
TOGO. LOMÉ 
DAHOMEY COTONOU, PORTO-Novo 

CAMEROUN DOUALA~ YADUN DE 

GABON. : LIBREVILLE, POR!-GENTIL' 

CONGO fRANÇ.-\IS 8R:Azz.AVILI..E, BANGUI 

. AGI!NCES EN F~ANCE, 

BORDEAUX 37 j ALLÉES nE TOI1RNY 


MARSEILLE 33, RUE DE LA D~RSE 


LE HAVRE 10, RUE EOOUARO LARUE 


CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER. 

R. C. Seine 119.515 Adresse lél"qraphique: E QUA T fi ANK • 



-

• • 

-.,*-'. 

SR JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA fRANCE 
L 

l.al p)'elDièl'e voitùre française eonllltrilife en "J'ande sé"ie 

•
La plus puissante industrie automobile d'Europe 

Agent exclusif pour le Togo: J. Bo CARBOU .-. LOME 

LA CONDUITE INTERIEURE 

10 c V B. 14. 1928 
........... 3.1.000 frs.· 

Vincomparable succès obtenu par 
la 10 CV B. 14. dont plu, de 
:100.000 exemplaîres ont -été vendus 
en un an, a dédoé les usinés 
Citroen à poursuivre unÎqUt'ment la 
fabrication de ce modèle, à l'exclusion 

AMÉLIORATIONS APPORTEES. A LA 10 CV B~ 14 MODt\:LE 1928 

Pièce.. de rechange 

de tOllt flulre. 

Jeu c(llllplet de finI"" pOlJr 111uile, l'e!UINl'ce, 
l'air, emp~hant l~entrile des pou~sièfes dans ie 
mOteur el lôJÎ a,~urant une plu,; longue duOOe.. 

St.<speu.slon Ii!lléliorée par l'nlÎfmgement de~ 
reHl>rts arrière et j'emplui rl'amorti~~eu~ d\'n 
type nou\'eau. 

Carrosseries TOUT ACIER surbais-' 
sées (tout en conserva.nt la même 
hauteur intérieure) aux formes anon
<lies particulièrement élégantes, 

Ateliers de réparations. , 

Equilîbrage rigoureux de lI)l.llc~ Je" picen en 
mOl.ll'elllent' "UJl:priIlHUlf d'ulle façon ab,+olue 
tonte~ le,~ \ibratÎons. 

Commaude centrale sur le \'olallt de direi;1;,ion 
de\< aYerlh~ell.<'s ide ,·ille et Je 'rOlJle) et dN." 
appareil" d'~aimge (l:rnterues, phare~, cr>de~ 

Le • TOlU'tDO LUXE. 

4-5 places 

Prix .16.000 francs 

Le • CABRIOLET • 

2 places ----; 3 places - 4 places 

DECAPOTABLE NON DÉCAPOTABLE 

Prix: 31.500 froncs Prix; 33,000 francs 

Demander des renseignements à la maison J. B. CARBOU, .à Lomé, 
pour tous autres modeles r1ésirés. 

http:conserva.nt
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["a. p ..emière voitu.. e française construite en grande sé..ie 

les voitures utilitaires 

Châssis B. 15 
Charge utile '.000 kilos 

Même. équipement que les voitures du Tourisme Eclairage et démarrage 
électriques - ROlle de secours garnie - Limiteur de vitesse - Pare Prise 
Capotage avec rideaux de côté - Siège à 2 places. 

La "Plateforme n 1.0001< 

avant de eonduite intérieure 

Prix: 32.000 fr •• 

La .Camionnette Bâchée' 1.00()I< 

~lV~lnt d(~ conduite intérieure 

Prix :34.000 trs. 

Le «Plateau» de 1.0001< 

avant dt: Torpédo 

Prix: 27.000 Ir •. 

Agent exclusif pour le Togo: 3. :J3. f:ar6ou i30mé 

Stock ~rès complet. de ),ièees de reelHlllge. 


Atelier de réparations. 


Demander des renseignements à la maison J. B. CARBOU, à Lomé, pour tous 
autres modèles désirés 
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WOERMANN - LINIE 

Deufsche Ost - Afrika Linie • 

Hamburg Amerika Linie (Service d'Afrique) 


Hamburg Bremer Ajrika Linie 


SERVICES RÉGULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

en t r e 

Hambourg, Brême, Rotterdam, Anvers, Southampton, Lisbonne, 

Madères et les Canaries, la Côte occidentale d'Afrique, 

l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique .du Sud et de l'Est.· 

==== Les nouveaux paquebots "Ussukuma et Wagoni" ==== 
partent le 21 de chaque mois de Lomé à Southampton et Boulogne s. m. 

CONFORT, SERVICE SÉRIEUX, TABLE EXCELLENTE. 

Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité (classe unique) 

__ Tous renseignements au sujet des dates. d'arrivée et de départ, 


ainSI que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureau: 


Avenue du Maréchal Foch, 
L 0 fi é. 

Adresse Télégraphique = W EST LIN 1E. 
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FORD 

Il est maintenant reconnu que lt:s nouveaux véhicules FORD sont le_ seuls 

capables de donner entière satisfaction en Afrique; ils sont robustes, rapides, souples, 
confortables et surtout économiques .(Consommation maxima 13 -litres aux 100 Kilo
mètres.) Prix très avantageux. 

1. La Conduite Intérieure 2 portes "Tudor" !.: 210.

2~ La Touriste "Phaeton" ,\; 190.-

3. Vue avant de la "Tudor" 
4. Le Nouveau Chassis, 1 Tonne t tj8.-

~. Vue arrière de la Touriste "Phaeton" 
6. Cabriolet 3 places "Sport Roadster" 

ï. Le Coupé "Sport" l: 225.-

8. La Conduite intérieure ~ portes "Fordor " 240.-
9. 1;" Coupé .~ 210.-

Le Chassis Ullt' tonne et denlie est 
vendu à " t85.-

La Camionnette l: 183.--

POlir tOIlS renseignements s·adre.'ser che.::: 

Messrs. G. B. OLLIVANT & Co. Ltd. Agents de Alessrs. FORD. pour le Togo. 
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VOS(iES 

FRANCE 

EAU DE RÉGIME DES ARTHRITIQUES 

~GRANDE SOURCE: 
GoeTTIî - GRAVELLe - DIABi::'fE 

SOURCE HÉPAR 
LITHIASE B,UA,RIl- HÉPATISME COLONIAL 

SAISON du 20 lllai au 25 Septembre 

Etablissement Thermal Moderne 


Casino - Théatre - Courses - Polo 
Golf - Tennis 


PARC SPEnAL POUR LES mm, 


T"AI~S DIRECTS PARIS.- VITTEL EN 6 H. 


Pour renselgnem~nts s'adresser: 

S"i!!i Général. des Eaux lio;"I.. 1 VITTEL ~- FRANCE 

• 


"table 
• i'rl1 t tl1 
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COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


" A la Tour Eiffel" 

JOYEROT & JACOT 
5. Grande Rue - BE.SANÇON - France 

• 
Catalogue général d' Horlogerie 


Bijouterie .. Orfèvrerie, adressé 


gra~s et h'anco. 

EnvoÎl de dioix lltl' deo:aude i MM, 1" (anctiounatret 


Facilités de paiement 

Représentants sont detnand6s 

De Tout 
Pour Tous 

c'est la devise d. 

28 pages, grand format, 1 fr. SIl 

Réduc'-:m rf -'Jn:r.islTat':;n: 
30. R~le Cc:.y-I...;..ssac, PARIS (5.) 

LA SOC1ETE M1NJERE & AGR1COLE DE MARCORY 
à tOCOVILLE par Grand-Bassam, Côte d'Ivoire, 

tient, en quantités illimitées, à la disposition des planteurs: 

A. - dCIiI noix de eoco!jsélectiolluéelil à 0,73 Idéce. 

,', 	 B -' de!'! plauts (le cocotiers de 13 à I~ mois à 3 fn; le pied pal' lul.ifé 
et à .. frs. pOUl' les conullandt''' de 100 et an delà. 

Ces pnx s'entendent pour noix & plants pris à la plantation de la Société. 

Référence: BANQUE COMMERCIALE AFRICAINE à GRAND BASSAM. 
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INCANDESCENCE 

par le pétrole ordinaire. sans pression 


LA LAMPE MERVEILLEUSE 
Sal'lt fumé",••an. ode1.l:r' 

Ni pomp~, ni Ifi:<:leur 


S'allume l\Vee \lM! allumette. 1-~~~~'~.;;'
Aueun ehal.\.U.e:e préal.ble du bec. F:. 

Intensité 100 bougies 
Aucun danger 

d'incendie ou d'explosion 
·94 °/6 d'air (01ttr~6AlodeIMtrolt ordilllir. 

A8S0LUMENTI~OERÉCLA8LE 
ENTIÈREMENT CARANTIE 

E" vente partout. ou Jiréctement 

.ux INDUSTRIES ALADDIN 

149, Boulevard Ney, PARIS·1S' 

• 



